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En dévoilant les enjeux actuels de la pratique de l’enquête 
et du jugement, et les représentations genrées qui fa
çonnent la justice ici comme ailleurs, cet ouvrage inter
vient dans le débat autour de la révision du droit pénal 
sexuel suisse, en présentant une recherche menée à Ge
nève sur le devenir des plaintes pour violences sexuelles. 
Plaidoyer pour une révision du code pénal qui mette  
le consentement au cœur de sa définition, cet ouvrage en 
présente toutefois certaines limites : changer la définition 
légale ne change pas tout et certains enjeux continueront 
de peser sur la façon dont la chaîne pénale s’empare des 
violences sexuelles. Mettre le consentement au cœur de 
la définition pénale apparaît comme une urgence sociale 
pour favoriser l’égalité, mais d’autres aménagements 
restent tout autant nécessaires, comme la place donnée 
aux victimes dans les procédures et la formation des  
professionnel·le·s de la justice à une meilleure compréhen
sion des spécificités des violences sexuelles.
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Changer le droit, quels enjeux ?

En mars 2019, Jasmine, appelonsla ainsi, se présente aux ur
gences gynécologiques. Elle est sortie avec des amies le soir 
pré cédent. Elle se souvient avoir dansé avec des types sym
pas, avoir beaucoup ri, et sans doute trop bu, puis plus rien. 
Elle s’est ré veillée par terre dans le froid, sur un parking, sans 
sousvêtements. Elle a des douleurs. Atelle été droguée ? Arri
vée aux ur gences, elle aimerait savoir ce qu’il s’est passé durant 
son black out. Atelle été victime de violences sexuelles ? Prise en 
charge par l’équipe de soignant·e·s, elle va recevoir les soins de 
première urgence, puis elle rentrera chez elle, défaite, se sentant 
coupable. Elle ne portera pas plainte.

Quelques mois plus tard, Maria, là encore un prénom 
d’em prunt, se présente à la police. Elle veut, elle, porter plainte 
pour des violences conjugales et sexuelles perpétrées par son 
conjoint, dont elle tente de se séparer. Elle est confiante. Son 
dos sier paraît solide, puisque ses dires sont corroborés par des 
images prises par le médecin légiste, tout comme un certifi
cat médical récent qui rend compte de bleus et de nombreuses 
ecchymoses sur ses cuisses, sur le torse et sur les bras. Elle a subi 
les coups de son époux durant plusieurs mois, et la dernière 
fois était particulièrement brutale. Elle dénonce des violences 
sexuelles récurrentes et explique très clairement pourquoi il lui 
était difficile de se défendre. Non seulement, elle craignait son 
conjoint, qui avait à plusieurs reprises menacé de la tuer, elle ou 
les enfants, mais elle s’est tue également pour éviter que ceuxci 
entendent, eux qui dormaient dans la chambre à côté. Si Maria 
paraît crédible, son conjoint ne sera pas pour autant condamné 
pour violences sexuelles. Seuls les coups et les blessures seront 
qualifiés par la justice. Dans le huisclos conjugal, le fait qu’elle 
semble ne pas s’être défendue et qu’elle reconnaisse que son 
conjoint n’a pas outrepassé son refus à d’autres occasions font 
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planer le doute sur ce qui caractérise la contrainte. Les violences 
sexuelles ne peuvent être établies en droit. 

Malgré leurs différences, Jasmine et Maria sont deux vic
times de violences sexuelles qui, comme beaucoup d’autres, ne 
verront pas leur préjudice reconnu par la justice pénale. L’une 
parce qu’elle ne dénoncera pas les faits. L’autre parce que, mal
gré sa plainte, les faits ne seront pas qualifiés en droit. La justice 
estimera que les coups et blessures sont des faits établis par les 
certificats médicaux, mais ne retiendra pas la contrainte malgré 
le contexte de violence. Et pourtant, comment résister quand 
on craint les coups et qu’on sait par expérience que tout faux 
pas peut vous être fatal ? Comment être reconnue quand on 
n’est pas vraiment certaine de ce qui s’est déroulé ? Comment 
ne pas se sentir coupable de ce qui est arrivé quand le message 
transmis aux filles dès leur plus jeune âge est qu’il est de leur 
responsabilité de se protéger ? Toutes deux ont vécu des rap
ports sexuels imposés, et pourtant, en l’état actuel du droit, les 
auteurs ne seront pas condamnés. Maria n’a pas pu prouver la 
contrainte devant la justice. Jasmine a anticipé cette difficulté 
en ne portant tout simplement pas plainte.

Ces deux cas exemplaires font écho aux débats actuels sur 
la révision de la définition pénale des violences sexuelles, enta
mée en 2018, avec pour notion centrale la question du consen
tement, et plus généralement aux débats qui entourent depuis 
2017 le mouvement #MeToo, au niveau suisse et international. 
Ils font partie des nombreux cas répertoriés dans le cadre d’une 
recherche menée à Genève1 qui s’intéresse au traitement pénal 
des violences sexuelles et questionne les limites du droit et de 

1 Intitulée « Le traitement pénal des violences sexuelles à Genève », elle est 
dirigée par la sociologue Marylène Lieber, professeure à l’Université de Ge
nève, et conduite avec la collaboration de Stéphanie PerezRodrigo et Cécile 
Greset, toutes deux juristes, ainsi que Camille Urben et Marc Perrenoud pour 
la création de la base de données. Cette recherche est financée par le Centre 
Maurice Chalumeau pour les sciences des sexualités et a bénéficié d’un soutien 
budgétaire initial du Bureau de promotion de l’égalité et de prévention des 
violences du Canton de Genève. 
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la justice pénale en la matière. Les résultats permettent d’ap
porter un éclairage nécessaire à une meilleure compréhension 
de la mise en œuvre du droit, en s’intéressant au parcours des 
victimes. Elle donne des informations sur ce qu’on peut appeler 
« la déperdition » des victimes dans la chaîne pénale, c’estàdire 
le différentiel qui existe en amont et en aval de la chaîne pénale, 
entre le nombre recensé des violences patentes et le nombre ef
fectif de procès et de condamnations pour violences sexuelles. 
Elle permet également de mieux comprendre ce qu’il advient 
des plaintes dans le système actuel. Enfin, elle favorise une ré
flexion sur la manière dont la notion de consentement est com
prise et mise en œuvre dans la chaîne pénale. 

Le débat actuel et les différentes formes  
du consentement 

La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et 
la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique, dite Convention d’Istanbul, ratifiée par la Suisse en 
2017 et entrée en vigueur en 2018, stipule dans son article 36 
que tout acte sexuel sans consentement mutuel est une infrac
tion. En ce sens, elle oblige la Suisse à revoir son droit pénal en 
matière sexuelle, afin de mettre la question du consentement au 
cœur de sa définition, mais engage également à repenser la dé
finition sexospécifique du viol qui prévaut jusqu’à aujourd’hui, 
et qui avait déjà été critiquée et questionnée antérieurement.

Deux articles distincts d’« infractions contre  
l’intégrité sexuelle » 

La Suisse a en effet une conception du viol qui a été jugée « ar
chaïque » (Quéloz 2012). Si comme dans d’autres régimes ju
ridiques, les violences sexuelles sont aujourd’hui sanctionnées 
par deux normes pénales, l’article 189 qui poursuit la contrainte 
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sexuelle, et l’article 1902 qui pénalise le viol, ce qui les distingue 
est particulier dans le cas suisse. En effet, le législateur définit 
le viol de manière sexospécifique et seule une pénétration pé
novaginale est considérée comme un viol aux yeux du droit. 
Toutes les autres formes de pénétration (digitale, avec un objet, 
dans l’anus, etc.) relèvent de l’article 189 CP, qui incrimine la 
contrainte sexuelle. 

Ces deux infractions sont poursuivies d’office. Jusqu’en 
2004, la contrainte sexuelle ou le viol commis dans le cadre 
d’une relation maritale et d’un ménage commun faisaient tou
tefois exception et devaient quant à eux être poursuivis sur 
plainte. Depuis lors, la plainte n’est plus nécessaire et les lésions 
corporelles simples (art. 123 CP), les voies de fait réitérées (art. 
126, al. 2, let. b et c CP), les menaces (art. 180, al. 2, let. a CP), 
la contrainte (art. 181 CP), la contrainte sexuelle (art. 189 CP) 
et le viol (art. 190 CP) entre conjoints ou partenaires sont cen
sément poursuivis d’office. La plainte peut toutefois être retirée 
par la victime dans le cas des violences dans le couple marié, 
mais uniquement pour les lésions corporelles simples, les voies 
de fait réitérées, les menaces et la contrainte (art. 55 let. a CP3).

2 189 CP, Contrainte sexuelle : « Celui qui, notamment en usant de me
nace ou de violence envers une personne, en exerçant sur elle des pressions 
d’ordre psychique ou en la mettant hors d’état de résister l’aura contrainte à 
subir un acte analogue à l’acte sexuel ou un autre acte d’ordre sexuel, sera puni 
d’une peine privative de liberté de dix ans au plus ou d’une peine pécuniaire ». 
190 CP, Viol : « Celui qui, notamment en usant de menace ou de violence, en 
exerçant sur sa victime des pressions d’ordre psychique ou en la mettant hors 
d’état de résister, aura contraint une personne de sexe féminin à subir l’acte 
sexuel, sera puni d’une peine privative de liberté de un à dix ans ».
3 « En cas de lésions corporelles simples (art. 123, ch. 2, al. 3 à 5), de voies 
de fait réitérées (art. 126, al. 2, let. b, bbis et c), de menace (art. 180, al. 2) 
ou de contrainte (art. 181), le ministère public ou le tribunal peut suspendre 
la procédure : (a.) si la victime est: (1.) le conjoint ou exconjoint de l’auteur 
et que l’atteinte a été commise durant le mariage ou dans l’année qui a sui
vi le divorce, (2.) le partenaire ou expartenaire enregistré de l’auteur et que 
l’atteinte a été commise durant le partenariat enregistré ou dans l’année qui a 
suivi sa dissolution judiciaire, (3.) le partenaire ou expartenaire hétérosexuel 
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En termes de peines, le viol reste plus sévèrement puni que 
la contrainte sexuelle. Pour le premier, la sanction est une peine 
privative de liberté d’un an au minimum et de dix ans au maxi
mum. Pour la seconde, la sanction est au minimum une peine 
pécuniaire et au maximum une peine privative de liberté de 
dix ans au plus. La différence entre l’article 189 et l’article 190 
ne repose donc pas sur le maximum de la peine, mais sur son 
minimum. Les cas aggravés par l’usage notamment d’une arme 
ou d’un autre objet dangereux sont sanctionnés par une peine 
plancher de trois ans de privation de liberté (art. 189, al. 3 et 
190, al. 3 CP).

Depuis la révision introduite par la loi fédérale du 21 
juin 1991, le bien juridique à protéger est l’autodétermination 
sexuelle d’une personne (et non plus les mœurs ou la morale 
publique) (ATF 148 IV 234). Celleci est définie comme la li
berté de choix tant en termes de comportements sexuels que 
des partenaires. De ce fait, l’absence de consentement est un 
élément fondamental dans l’infraction de la contrainte sexuelle 
et du viol. Le refus d’un acte d’ordre sexuel doit être respecté et 
un acte visant à dépasser ce refus est punissable. Pour ce faire, 
le Tribunal fédéral estime en effet qu’il faut prouver l’existence 
d’une « contrainte efficace » (ATF 148 IV 237 c. 3.3). 

Et de fait, le nonconsentement est saisi à travers la notion 
de contrainte. Les articles 189 et 190 CP mentionnent de façon 
non exhaustive les différents moyens de contraintes qui peuvent 
être employés par l’auteur, comme la menace, la violence, les 
pressions d’ordre psychique et la mise hors d’état de résister. La 
jurisprudence établit que la victime ne doit pas être totalement 
en incapacité de résister, mais qu’une certaine intensité est né
cessaire (ATF 148 IV 238 c. 3.3). Le code reconnaît la pression 
psychologique exercée sur une victime et il n’est pas nécessaire 
que celleci soit exercée uniquement au moment de l’acte. Au 
contraire, elle peut censément être le fruit d’actions antérieures, 

ou homosexuel de l’auteur et que l’atteinte a été commise durant la période de 
ménage commun ou dans l’année qui a suivi la séparation ».
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répétées ou durables dans le temps – le Tribunal fédéral dé
crit ce moyen de contrainte comme une « violence structurelle » 
(ATF 131 IV 107, c. 2.4 ; ATF 126 IV 124 c. 3b). Toutefois, 
cette pression psychologique doit, elle aussi, avoir une certaine 
intensité, comparable à l’usage de la violence et de la menace 
(ATF 131 IV 167 c. 3.1 ; ATF 133 IV 49 c. 6.2). Qui plus est, 
bien que le législateur ait voulu rompre avec l’idée que l’auteur 
doit mettre la victime hors d’état de résister, en considérant non 
pas le moyen utilisé, mais l’efficacité de la contrainte, celleci 
est avant tout établie en regard de la résistance de la victime. 
C’est la manifestation du refus sans équivoque de la victime 
qui reste encore décisive (Jaquier et al. 2023). Il reste par ail
leurs nécessaire que l’auteur ait eu conscience de ce refus, de 
l’absence de consentement et de la contrainte exercée, ou en 
accepter l’éventualité (ATF 148 IV 239 c. 3.4 ; Corboz 2010). 

Ainsi, la jurisprudence reconnaît certes différents types de 
contrainte, mais favorise une lecture étroite de cette dernière. 
Celleci doit avoir « une certaine intensité » et est établie avant 
tout à partir de la résistance de la victime. Cette résistance 
doit être physique plus que verbale (Scheidegger et al. 2020). 
Elle doit surtout permettre la compréhension par les auteurs 
du nonconsentement et de la contrainte exercée (Jaquier et al. 
2023). Un arrêt récent du Tribunal fédéral permet toutefois 
d’entrevoir une meilleure prise en considération du refus verbal 
des victimes (ATF 6B_367/2021 c. 2.3.2 et 2.3.3)4. 

4 Selon cet arrêt, un propos clair énoncé par la victime devrait à mini
ma obliger le prévenu à vérifier et s’assurer du consentement réciproque (ATF 
6B_367/2021 c. 2.3.2). De plus, juger que dans un tel cas l’opposition ne 
serait pas perceptible par l’auteur tendrait à « verser dans l’arbitraire » (ATF 
6B_367/2021 c. 2.3.3). Cet arrêt n’est toutefois pas représentatif de la pratique 
usuelle et reste pour l’instant une exception (Scheidegger et al. 2020).
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Vers une reformulation de la définition pénale  
en matière sexuelle

La définition pénale du viol et la clémence des peines en cas de 
viol et de contrainte sexuelle ont fait débat en Suisse depuis la 
moitié des années 2010. En 2014, le conseiller national Hugues 
Hiltpold du groupe libéral radical a déposé une motion deman
dant que la définition pénale du viol « soit élargie à tout acte 
de pénétration sexuelle contraint, commis indépendamment du 
sexe de la victime ou de l’auteur » (motion 14.3651). À l’époque, 
le Conseil fédéral avait estimé qu’il n’était ni nécessaire ni urgent 
d’agir. Pour lui, le droit suisse ne présentait aucune lacune pé
nale et permettait de protéger toutes les victimes de violences 
sexuelles, quel que soit leur sexe. 

Plus récemment, en novembre 2017, la socialiste genevoise 
Laurence Fehlmann Rielle a déposé une motion dans le même 
sens (motion 17.3992). Cette fois, le Conseil fédéral a exprimé 
sa volonté de proposer une révision du droit pénal afin que les 
hommes puissent également être considérés comme victimes de 
viol. Ainsi, en avril 2018, de manière concomitante à l’entrée 
en vigueur de la Convention d’Istanbul, et dans le cadre de 
la réforme de l’harmonisation des peines, le Conseil fédéral a 
proposé de nouvelles modifications du droit pénal en matière 
sexuelle, notamment concernant la définition sexospécifique 
du viol. C’est une souscommission de la Commission des af
faires juridiques du Conseil des États, qui a travaillé de façon 
ciblée entre janvier 2019 et janvier 2020, avant que l’Office fé
déral de la justice ne rédige un avantprojet mis en consultation 
en janvier 2021. 

À l’automne 2019, Amnesty International lance une péti
tion intitulée « Justice pour les personnes qui ont subi des vio
lences sexuelles » qui demande que cette réforme soit l’occasion 
de revoir la conception juridique du consentement sexuel et 
se défasse de la notion de contrainte qui engage à s’intéresser 
avant tout à la résistance dont aurait fait preuve la victime. En 
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s’appuyant sur les savoirs de la psychologie, et notamment la 
notion de freezing, de sidération, cette réaction corporelle dont 
parlent de nombreuses victimes qui disent avoir été tétanisées et 
ne pas avoir pu/su se défendre, elle demande de suivre l’exemple 
des pays qui ont une définition des violences sexuelles axée sur 
la notion de consentement. Une telle redéfinition permettrait 
de protéger l’intégrité sexuelle en sus de l’autodétermination 
sexuelles. 

Si cette distinction peut paraître peu claire, voire anecdo
tique, elle est pourtant essentielle. Elle engage à un véritable 
renversement de perspective, en ce qu’elle propose de ne plus 
s’intéresser principalement au comportement de la victime 
(atelle résisté ? atelle refusé clairement ? s’estelle bien fait 
comprendre ?), mais à s’intéresser à la façon dont les personnes 
incriminées se sont souciées du consentement réciproque. En 
termes de représentations sur les rôles masculins et féminins, 
la portée est bien plus que symbolique : une telle perspective 
permet de se défaire d’un double standard normatif encore très 
présent, qui distingue sexualité masculine (active) et féminine 
(passive), et selon lequel la responsabilité incombe aux femmes 
d’empêcher l’accès à leur corps (Bozon 1991 ; Colombo et al. 
2017). Les juristes féministes parlent alors de « présomption de 
consentement », c’estàdire l’idée sousjacente que les femmes 
consentent implicitement aux relations sexuelles, sauf dans les 
cas où, sous contrainte, elles expriment leur refus (Le Mague
resse 2012). Celuici s’étend à toutes les victimes de violences 
sexuelles. En l’état actuel du droit, par défaut, le corps d’autrui 
est disponible pour un rapport sexuel, à moins que cette per
sonne ne s’y oppose. En d’autres termes, le consentement sexuel 
de la victime est présumé et c’est l’attitude de cette dernière qui 
est déterminante pour l’issue du jugement. Dans les faits, les 
victimes étant majoritairement des femmes, le double standard 
en matière sexuelle est réaffirmé en droit (Bozon 1991).

Forte de 37’000 signatures et du soutien de 37 organisa
tions, la pétition a sans doute permis de pousser plus avant la 
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réforme initiale. Il est admis qu’il faut moderniser le droit pénal 
sexuel, mais la question reste de savoir comment. En janvier 
2021, l’avantprojet mis en consultation a proposé une modi
fication du viol comme toute forme de pénétration forcée du 
corps – mettant fin à la définition pénovaginale du viol (CAJ 
2021). Il a proposé également de créer une nouvelle catégorie 
pénale, celle d’atteinte sexuelle (art. 187a), qui serait applicable 
lorsque l’auteur agirait « contre la volonté » de l’autre, mais 
sans utiliser de moyens de contrainte. Vivement critiquée par 
les associations d’accompagnement aux victimes et les associa
tions féministes, tout comme certain·e·s juristes et pénalistes, 
cette nouvelle catégorie a été dénoncée comme une forme de 
déqualification des violences sexuelles. Ces critiques ont sou
ligné qu’une telle catégorie pénale instaurerait une forme de 
hiérarchie entre les agressions sexuelles, et ce que l’on pour
rait considérer comme un « viol de deuxième classe » (Boillet 
et al. 2021). Au contraire, la modernisation du droit, selon ces 
mêmes critiques, doit passer par ce que l’on pourrait qualifier 
d’obligation d’attention, c’estàdire une conception de la sexua
lité plus égalitaire où chacun·e se soucie de la réciprocité du 
désir. Une telle perspective est résumée par la formule « Seul un 
oui est un oui ».

Le rapport concernant les résultats de cette consultation, 
publié en août 2021, rend compte de la mobilisation sans précé
dent qu’elle a occasionnée, notamment dans les milieux concer
nés, et des prises de positions des cantons, des partis et des 
associations (OFJ 2021). La Commission des affaires juridiques 
du Conseil des États décide alors d’abandonner la nouvelle in
fraction et opte dans un nouveau projet, validé en février 2022, 
pour une reformulation et une gradation des articles 189 et 190 
(sans contrainte, avec contrainte, avec cruauté ou avec l’usage 
d’une arme). Pour répondre aux évolutions sociales, le nouveau 
droit pénal sexuel prévoit d’intégrer la notion du nonconsen
tement, en ajoutant un premier alinéa où la contrainte n’est pas 
nécessaire pour qualifier les violences sexuelles. 
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Deux optiques se concurrencent toutefois, une position 
dite majoritaire préfère une perspective résumée par la formule 
« non, c’est non », quand une position présentée comme minori
taire favoriserait une perspective dite du « oui, c’est oui ». Cette 
distinction est importante. Elle pose la question de savoir s’il 
faut maintenir dans le droit l’idée que le refus doit être expli
cite, ou au contraire, introduire une représentation des rela
tions sexuelles moins genrée où les parties doivent se soucier du 
consentement explicite de leurs partenaires. Cette différence de 
conception se retrouve dans la formulation à retenir : s’agitil 
d’un acte « contre la volonté » où le refus de la personne agressée 
doit être verbalisé ou montré physiquement, ou d’un acte « sans 
le consentement » d’autrui, où il s’agit au contraire de se soucier 
des signes physiques et verbaux de désir réciproque ?

Alors que la consultation montre clairement que la solu
tion du « oui, c’est oui » est favorisée par les milieux proches des 
mouvements féministes et des associations d’aide et de soutien 
aux victimes, car elle permettrait de se défaire de l’attention 
portée à la façon dont la victime a résisté et exprimé son refus, 
la solution du « non, c’est non » est préférée dans un premier 
temps, car elle présenterait, selon la position majoritaire dans la 
commission, « une vision plus réaliste et optimiste » de la sexua
lité (CAJ 2022). Les tenants de cette perspective soutiennent 
qu’un refus est « objectivement plus facile à reconnaître » et se 
soucient d’un possible inversion du fardeau de la preuve et une 
mise en cause de la présomption d’innocence, principe central 
et essentiel du droit pénal. C’est d’ailleurs dans le sens qu’a voté 
le Conseil des États en juin 2022, qui accepte de moderniser 
le droit pénal sans pour autant se défaire de la présomption de 
consentement. 

Coup de théâtre en décembre de la même année. Le Conseil 
national, où la part des élues est plus importante (42% contre 
26% au Conseil des États) vote à l’inverse, de justesse, pour le 
« oui, c’est oui » arguant que la présomption de consentement 
n’existe nullepart ailleurs dans le code pénal, et qu’en l’état 
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actuel du droit le corps (des femmes) est moins bien protégé que 
les biens personnels. Passée à 96 voix contre 88 et 3 abstentions, 
le clivage est prégnant. Le 7 mars 2023 toutefois, le Conseil 
des États confirme sa décision de favoriser le « non, c’est non », 
en intégrant cependant l’état de choc et la sidération comme 
expressions reconnues du nonconsentement. Cette formula
tion est validée en juin de la même année par le parlement. Un 
compromis qui satisfait en partie les organisations féministes 
et les associations de soutien aux victimes. Elles saluent certes 
la modernisation du droit pénal sexuel, mais regrettent cette 
occasion manquée de changer la représentation genrée de la 
sexualité. Elles soulignent par ailleurs l’importance de renfor
cer en parallèle les formes d’accompagnement des victimes et la 
sensibilisation de tou·te·s au consentement réciproque, et ce dès 
le plus jeune âge.

Les apports de l’enquête genevoise au débat 

À l’heure où des nombreuses questions se posent sur la défini
tion pénale des violences sexuelles, cet ouvrage entend présenter 
les résultats d’une enquête menée à Genève, qui s’intéresse aux 
personnes de plus de 16 ans ayant vécu des violences sexuelles 
et retrace leur parcours dans la chaîne pénale du canton, allant 
des associations de soutien et de suivi des victimes (le Centre 
LAVI de Genève et l’association ViolSecours) jusqu’au Tribu
nal. Le projet suit trois axes de recherche : (1) d’abord comparer 
les caractéristiques des violences sexuelles qui sont rapportées 
ou traitées par les différents acteurs (associations, police, justice) 
en s’intéressant aux caractéristiques sociales des mis en cause et 
des victimes, ainsi qu’au type de relations qu’ils entretenaient au 
moment des faits ((ex)conjoints, relations professionnelles ou 
de service, inconnus, etc.) ; (2) ensuite mieux comprendre, dans 
chaque contexte et logique institutionnelle spécifique, quelles 
sont les représentations qu’ont les différent·e·s intervenant·e·s de 
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cette problématique – associations spécialisées, police, corps mé
dical, justice – et quelles sont les réponses qu’ils préconisent ; (3) 
enfin analyser le processus de qualification pénale de contraintes 
sexuelles et/ou de viol et leurs diverses logiques sociales qui les 
soustendent. 

Une telle étude vient combler un manque. Aussi surpre
nant que cela puisse paraître, il n’existe aucune donnée socio
logique du traitement social et pénal des violences sexuelles en 
Suisse. À l’heure où ces atteintes font l’objet d’un débat na
tional et sont de plus en plus souvent dénoncées dans tous les 
milieux sociaux, que ce soit la culture, les médias, ou le monde 
syndical, cette étude permet de mieux comprendre quelles 
sont les réponses pénales effectives et comment ces affaires de 
violences sexuelles sont traitées. En particulier, elle permet de 
comprendre comment la présomption de consentement reste 
un élément central de la pratique du jugement et contribue trop 
souvent à déqualifier les violences sexuelles et disqualifier les 
victimes.

Basée sur une enquête menée entre 2017 et 2022, le projet 
allie méthode qualitative et quantitative. Il associe à la fois un 
codage des données disponibles dans les dossiers des institutions 
étudiées (Centre LAVI de Genève, Ministère public et Tribunal 
pénal genevois) à une analyse discursive des retranscriptions 
des auditions, des plaidoiries et des jugements, ainsi qu’à des 
entretiens qualitatifs avec différent·e·s intervenant·e·s de la 
chaîne pénale. Les résultats sont issus de l’analyse des dossiers 
qui ont été mis à disposition des enquêtrices par les trois insti
tutions concernées, et qui ont été retenus après que les cas de 
violences à l’encontre de personnes mineures ont été écartés, de 
même que les dossiers impossibles à anonymiser ou incomplets. 
Le corpus est constitué de 42 dossiers pour violences sexuelles 
sur personne adulte qui ont été jugés au tribunal pénal entre 
2010 et 2017 ; de 122 dossiers ouverts au Ministère public entre 
2014 et 2017 ; et de 467 dossiers traités par le Centre LAVI 
de Genève entre 2014 et 2017 également. À cela s’ajoutent 38 
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entretiens, avec des juges (5), des procureur·e·s (6), des poli
cier·ère·s (5), des avocat·e·s (5), des médecins et infirmières (4), 
des psychologues et des travailleur·euse·s sociales (13). 

Toutes ces données permettent de mettre au jour les lo
giques qui structurent les pratiques et les représentations des 
différent·e·s professionnel·le·s de la justice et des associations 
de soutien aux victimes. S’il n’a pas été possible de suivre les 
dossiers d’une institution à l’autre, tant le temps de l’instruc
tion varie de cas en cas, une telle enquête qualitative permet de 
mettre en évidence les enjeux auxquels doivent faire face tant 
les victimes que les différent·e·s acteur·ice·s de la chaîne pénale.

L’actualité le montre, le traitement pénal des violences 
sexuelles est une question cruciale de justice sociale. S’il est 
courant pour les victimes qui dénoncent tardivement les vio
lences vécues de se voir reprocher de ne pas avoir porté plainte, 
il importe de mieux mettre en lumière le fonctionnement 
du traitement pénal des violences sexuelles, qui reste somme 
toute très mal connu. Certains acteurs associatifs ou militants 
trouvent en effet la justice souvent inefficace, quand d’autres 
juristes estiment au contraire que les lois relatives aux violences 
sexuelles sont suffisantes, adéquates et bien appliquées. Face au 
débat actuel sur le consentement et la redéfinition pénale des 
violences sexuelles, il importe de mieux comprendre les logiques 
des un·e·s et des autres et de produire des savoirs essentiels pour 
mettre en évidence les difficultés que rencontrent les victimes 
de violences sexuelles pour faire reconnaître leur préjudice et 
faire valoir leurs droits. En adoptant un regard sociologique sur 
la mise en œuvre du droit et les difficultés que rencontrent les 
victimes, cet ouvrage a pour ambition de saisir les logiques so
ciales qui traversent le champ pénal lorsqu’il s’agit de traiter des 
violences sexuelles et d’apporter une contribution originale au 
débat actuel.
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Violences sexuelles : ce que nous apprennent  
les sciences sociales

Les travaux historiques sur les violences sexuelles montrent 
qu’elles ont longtemps été pensées en termes d’atteinte aux 
mœurs ou à l’honneur de la famille et que les victimes ont le plus 
souvent été reléguées au silence, afin d’éviter la honte ou le dés
honneur (Vigarello 1988). Ce sont les mobilisations féministes 
des années 1970 qui ont contribué à repousser les frontières des 
violences tolérées, à penser les violences sexuelles comme une 
modalité d’inégalité entre les sexes et comme un crime contre 
la personne. Elles ont imposé le débat sur la scène publique en 
dénonçant la dimension privée ou individuelle qui était encore 
trop souvent adoptée pour traiter ces violences. Les enquêtes 
sociologiques, et notamment les enquêtes statistiques en popu
lation générale spécifiques aux violences envers les femmes qui 
se sont développées depuis la fin des années 1990, permettent 
de bien décrire les caractéristiques tout comme la variété des 
violences sexuelles et révèlent le fait qu’elles se déroulent dans 
toutes les couches de la société, et qu’elles restent un crime lar
gement tabou. 

Les enquêtes qualitatives : violences et rapports  
de pouvoir

Contrôle sur les corps des femmes et ressources  
socialement situées

Dans le sillage des mouvements des femmes dans les années 1970, 
de nombreuses recherches empiriques ont contribué à mettre 
en lumière l’ampleur du phénomène des brutalités intimes, et à 
qualifier les violences sexuelles et conjugales comme politiques 
et collectives (Kelly 1987). En liant sexualité et pouvoir, ces re
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cherches ont souligné la façon dont les inégalités structurelles 
entre les sexes favorisent l’occurrence des violences sexuelles et 
ont ainsi contribué à définir ces violences comme une modalité 
de réaffirmation du pouvoir masculin et du contrôle social des 
femmes (Hanmer 1977). Dans cette perspective, les violences 
sexuelles doivent être comprises comme un acte de pouvoir. 

Ces rapports de pouvoir à l’œuvre se déclinent autour des 
rapports de genre, et notamment les rapports au sein de la fa
mille, du couple et des relations intimes. Ils sont également fa
çonnés par des questions de classes, de catégories ethnoraciales, 
d’orientation sexuelle et d’identité de genre. En s’intéressant 
aux expériences de groupes sociaux invisibilisés, des enquêtes 
empiriques ont donné lieu à des réflexions fructueuses sur la 
diversité des situations tout comme la variété des oppressions 
(Sokoloff et Pratt 2005). Elles mettent en évidence la nécessité 
de considérer d’autres formes d’inégalités structurelles comme 
les privilèges de classe, le racisme ou encore l’hétéronormativi
té et la façon dont elles s’articulent avec les rapports de genre. 
Audelà de la prise en considération de la simple différence ou 
de la variété des situations, il s’agit de mettre en évidence la fa
çon dont cellesci reflètent des rapports de pouvoir et octroient 
des ressources distinctes aux un·e·s et aux autres tant en termes 
d’exposition aux violences, qu’en termes de ressources propres 
pour y remédier (Crenshaw 2005 [1994]). Ainsi, certains désa
vantages sociaux augmentent la vulnérabilité aux violences, et 
entravent l’accès à une aide et un soutien adéquat. Il en est de 
même pour l’accès à la justice.

De la culpabilisation des victimes : le poids  
de la honte 

À travers la collecte des récits des souffrances vécues par les 
femmes, les féministes ont dénoncé la nonreconnaissance, la 
naturalisation des violences, notamment sexuelles, dans la sphère 
intime (Hanmer et Maynard 1987). Elles ont également mis en 
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lumière la très grande tolérance face à ces actes et la tendance 
à tenir les victimes pour responsables, soit parce qu’elles n’au
raient pas suffisamment résisté, soit au prétexte qu’elles auraient 
eu une attitude jugée provocante (van der Bruggen et Grubb 
2014). Ce dernier phénomène a généralement été qualifié de 
victimisation secondaire : au fait d’être victime et de ne pas être 
reconnue comme telle, s’ajoute le fait d’être blâmée ou culpabi
lisée pour les atteintes que l’on a subies (Wemmers 2017). 

Les recherches en psychologie ont par ailleurs mis en évi
dence le phénomène de la sidération : cette réaction physique et 
psychique qui fait que face à une agression, les victimes disent 
avoir été incapables de se défendre et ont été comme tétani
sé·e·s (Salmona 2017). Si aujourd’hui, ce type de réaction est 
davantage discuté, reconnu et pris en considération, il a long
temps contribué à responsabiliser les victimes (pourquoi ne 
s’estelle pas défendue ?). Et il continue sans doute à peser lourd 
dans la culpabilité que portent les victimes, qui ont honte et 
ne comprennent pas pourquoi elles n’ont pas pu, su résister. 
Ces recherches montrent également qu’il est courant pour les 
victimes de violences sexuelles de ne pas se souvenir de certains 
détails, d’avoir des trous de mémoire ou des souvenirs incohé
rents (Campbell et al. 1999).

Face à ces constats, il devient plus aisé de comprendre 
pourquoi de nombreuses violences sexuelles ne seront jamais 
dénoncées. Par leur expérience des rapports de pouvoir, les vic
times ont un savoir diffus tant sur la difficulté qu’elles vont ren
contrer à être crues, que sur les types d’agressions sexuelles qui 
peuvent être entendues et considérées comme telles. Elles ont 
intégré la culpabilité et la responsabilité des actes qu’elles ont 
vécus et préfèrent que leurs proches ne soient pas au courant 
(Engle et Lottmann 2010). Si un imaginaire tenace veut qu’il 
y aurait un grand nombre de fausses allégations concernant les 
violences sexuelles, les études empiriques montrent au contraire 
que ce sont davantage les représentations des professionnel·le·s 
de la justice qui sont traversées par une logique du soupçon 
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(McMillan 2016). Les coûts tant émotionnels que financiers 
d’une plainte tendent davantage à dissuader les victimes de se 
faire connaître des services de la justice (Weiss 2019).

Les enquêtes quantitatives : des violences  
de personnes connues, peu dénoncées

Les enquêtes en population générale spécifiques aux violences 
envers les femmes qui se sont développées depuis la fin des an
nées 1990 révèlent la transversalité des violences sexuelles qui, 
contrairement à de nombreuses représentations, concernent 
toutes les catégories sociales. En raison des nombreuses varia
tions méthodologiques, les résultats des différentes enquêtes de 
victimisation varient de façon drastique, mais il n’en reste pas 
moins possible de tirer les grandes caractéristiques de l’occur
rence des violences sexuelles (Cavalin 2016). 

En effet, ces enquêtes soulignent toute l’importance du 
phé nomène des violences interpersonnelles et ses principales 
caractéristiques, à savoir que les femmes sont les premières vic
times des brutalités intimes entre adultes, et ce dans toutes les 
catégories sociales, et que les violences sexuelles sont le plus 
souvent le fait d’hommes connus : des hommes issus de la fa
mille pour les plus jeunes et des conjoints pour les victimes plus 
âgées. Si les violences dont les femmes sont victimes sont prin
cipalement exercées par des hommes, l’inverse n’est pas vrai : 
les violences vécues par les hommes sont principalement le fait 
d’autres hommes (Hamel et al. 2016). 

Ainsi, pour la cas français, l’enquête « Violences et rapports 
de genre » (Virage), effectuée entre 2015 auprès de 16’000 fem
mes et 12’000 hommes, montre qu’une femme sur sept (14,5 %) 
et un homme sur vingtcinq (3,9 %) déclarent avoir vécu au 
moins une forme d’agression sexuelle (hors harcèlement et ex
hibitionnisme) au cours de leur vie. Les violences sexuelles que 
subissent les femmes sont non seulement beaucoup plus fré
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quentes, mais elles se produisent dans tous les espaces de vie 
et tout au long de la vie. Parmi celles qui ont subi des viols et 
tentatives de viol, 40 % les ont vécues dans l’enfance (avant 15 
ans), 16 %pendant l’adolescence et 44 % après 18 ans. Les vio
lences subies dans le cadre familial ou conjugal sont fréquem
ment récurrentes et peuvent se poursuivre pendant de longues 
périodes. En revanche, pour les hommes, les trois quarts des 
viols et tentatives de viol subis l’ont été avant 18 ans (Hamel 
et al. 2016). Ainsi, c’est au sein de l’espace privé, c’estàdire 
dans les relations avec la famille, les proches, les conjoints et ex
conjoints, y compris les petits amis, que se produisent l’essentiel 
des viols et des tentatives de viols sur adultes. C’est le cas pour 
les troisquarts des femmes qui ont subi une agression. Ces en
quêtes révèlent également une tendance à l’augmentation des 
déclarations de ces violences, voire à l’augmentation de la répro
bation et de la poursuite des faits, même si la nondéclaration 
reste une caractéristique importante de ce crime tabou.

Il n’existe pas d’enquête similaire à l’étude française en 
Suisse, mais ces données reflètent les résultats de toutes les 
grandes enquêtes effectuées dans différents pays. Elles sont 
un indicateur utile qui permet de saisir les caractéristiques 
générales de ces crimes, et elles sont corroborées par les résultats 
ponctuels d’autres enquêtes en Suisse. D’abord, une recherche 
sur la santé sexuelle des jeunes âgé·e·s de 24 à 26 ans, qui porte 
sur un échantillon représentatif de 49’798 personnes, souligne 
que 15,9 % des femmes et 2,8 % des hommes ont déclaré un 
abus sexuel (BarrenseDias et al. 2018). Ensuite, un sondage 
auprès de 4’900 personnes, effectué par Amnesty en 2019, 
fournit des indications similaires : 22 % des femmes interro
gées ont déjà subi des actes sexuels non désirés depuis l’âge de 
16 ans, et 12 % un rapport non consenti. Seules 8 % ont porté 
plainte, et les autres ne l’ont pas fait parce qu’elles avaient honte 
ou peur de n’être pas crues, ou qu’elles pensaient que la justice 
ne leur donnerait pas réparation. 52 % des femmes qui ont subi 
des actes sexuels non désirés les ont subis chez elles ou au do
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micile d’une autre personne et 8 % les ont subis sur le lieu de 
travail. Dans 68 % des cas, les victimes connaissaient l’auteur 
de l’infraction (Jens et al. 2019). 

Le rapport du Groupe d’expert·e·s sur la lutte contre la vio
lence à l’égard des femmes et la violence domestique critique le 
manque de statistiques disponibles en Suisse (GREVIO 2022). 
Peuton voir une volonté de ne pas savoir dans ce manque de 
données objectivables ? Il est indéniable que les données sta
tistiques ont un rôle fondamental. La collecte de preuves em
piriques favorise une meilleure compréhension de la réalité du 
problème, et permet de renforcer l’action publique.

Logiques pénales, inégalités sociales  
et violences sexuelles

La pratique sociale du droit et la fabrique de la décision pénale 
en général ont également fait l’objet de nombreuses recherches 
qui ont souligné leur dimension discriminatoire, notamment 
en regard de la disparité des peines. De nombreuses enquêtes 
ont montré les inégalités de traitement réservées aux popula
tions les moins favorisées et aux formes de « justice de classe » 
qui, dans tous les contextes, voient les catégories populaires 
davantage pénalisées (Le Goaziou 2011). La question des biais 
induits par la classe ou par l’origine ethnique se distingue tou
tefois de ceux induits par le genre, puisqu’il apparaît que d’une 
manière générale les femmes, toutes catégories confondues, sont 
moins sévèrement condamnées par le système judiciaire que les 
hommes, sauf dans le cas où elles adoptent des attitudes consi
dérées comme trop masculines, ou qu’elles sont prises en charge 
par d’autres institutions, comme les services sociaux. Un tel trai
tement inégalitaire, s’il est perceptible statistiquement, relève 
avant tout d’interactions et de représentations liées à des attentes 
implicites en termes de style de vie ou des représentations so
ciales et morales, telle que par exemple la situation profession
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nelle ou conjugale des prévenus qui peut influencer la décision 
judiciaire (Perona 2017). 

Dans cette perspective, une grande partie des recherches 
empiriques sur le traitement pénal des violences sexuelles sou
ligne la façon dont la justice contribue à reproduire une vision 
spécifique du viol, qui restreint sa définition à une représen
tation très étroite et assez éloignée de la réalité qui ressort des 
grandes enquêtes statistiques (Ellison et Munro 2009). Ainsi, 
quand bien même le droit reconnaît les violences sexuelles entre 
conjoints, elles ne font pas partie des représentations courantes. 
Au contraire, des croyances sur la réalité du viol et des agres
sions sexuelles tendent à les exclure au profit de représentations 
stéréotypées qui reposent sur trois principes. Ainsi le « mythe 
du viol » suppose qu’il serait un ensemble de violences brutales 
à caractère sexuel perpétrées par un ou des hommes inconnus 
dans l’espace public ; ensuite, les victimes n’ayant rien à se re
procher déclareraient immédiatement les faits ; enfin, il exis
terait un grand nombre de fausses allégations (Temkin et al. 
2016). 

Ces représentations sont très éloignées des données des 
grandes enquêtes, qui relèvent que les violences sexuelles les 
plus nombreuses sont le fait d’hommes connus de la victime 
et que ces dernières tendent à ne pas porter plainte (Hamel 
2016). Elles sousestiment également le coût émotionnel, social 
et financier que représente une procédure pour plainte (Sal
mona 2021). Elles restent cependant mobilisées par différents 
acteur·ice·s présent·e·s dans les tribunaux, tels les avocat·e·s de 
la défense, les juges ou les membres du jury, et contribuent à 
mettre en doute, voire disqualifier la parole des victimes. La 
distinction entre « bonnes » et « mauvaises » victimes devient 
alors un enjeu de la décision judiciaire, puisque les victimes 
dont le dommage, la réaction, voire les qualités ne correspon
draient pas aux attendus usuels peinent davantage à se voir re
connues comme telles. Ainsi par exemple, les déclarations des 
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victimes qui ne portent pas immédiatement plainte sont davan
tage mises en doute (Perona 2017). 

La question de la définition pénale du consentement des 
victimes et de l’intentionnalité des agresseurs est largement 
débattue (Le Magueresse 2014), ce d’autant plus que les ins
titutions pénales en viennent à favoriser une vision physique 
de la contrainte, et à la définir avant tout en termes de « scripts 
sexuels » spécifiques. Ce terme rend compte des représentations 
usuellement partagées qui font que certains types de relations 
affectives et sexuelles paraissent potentiellement possibles (une 
attirance entre deux jeunes gens par exemple) quand d’autres 
paraissent relever de l’impensable (comme dans les cas où il y 
a une forte disparité sociale ou d’âge). Les professionnel·le·s de 
la justice recourent à ces « scripts sexuels », qui ne sont souvent 
pas dits comme tels, afin d’évaluer le degré de consentement 
possible des victimes (Perona 2017) : les rapports sexuels entre 
deux personnes que tout opposerait leur paraissent d’emblée 
impossibles, quand d’autres pourraient relever de relations de 
séduction. Ces mêmes scripts sont largement empreints de sté
réotypes liés à la race ou à la classe : une enquête canadienne 
montre que les femmes issues des minorités peinent davantage 
à faire reconnaître leurs préjudices (Gotell 2008).

Statistiquement, ces représentations sont visibles dans 
le très fort taux de nonentrée en matière ou de classement 
sans suite des plaintes pour violences sexuelles. C’est le cas en 
France où, selon une des rares études portant sur le devenir des 
plaintes pour agressions sexuelles menée en Seine et Marne à la 
fin des années 1990, seule une faible proportion abou tit à une 
condamnation de l’auteur (Iff et Brachet 2000). Une étude plus 
récente dans les juridictions de Lille et Nantes, pour les dossiers 
clos en 2012, fait le même constat puisque sur 208 dossiers 
jugés pour viol sur personne majeure, 166 ont fait l’objet d’un 
classement (Cromer et al. 2017). Une enquête menée en 2009 
sur onze pays européens confirme ce type de résultats et montre 
que l’augmentation des plaintes pour viol a pa ra doxalement 
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conduit à une réduction, proportionnellement par lant, des 
condamnations. Cela tiendrait au faible nombre des structures 
de soutien et d’accompagnement des victimes et surtout à un 
manque de volonté politique (Lovett et Kelly 2009). Une en
quête récente suisse constate également une bais se des condam
nations malgré l’augmentation des plaintes. Elle démontre par 
ailleurs que le taux de condamnation pour les violences sexuelles 
est moins important que pour les autres formes de crimes vio
lents (Baier 2021).

Les pratiques de la justice varient d’un tribunal à l’autre, 
mais il apparaît que les hommes des catégories favorisées y sont 
sousreprésentés. Quand bien même les statistiques montrent 
que les violences sexuelles existent dans toutes les couches so
ciales, le traitement judiciaire évite aux auteurs des classes supé
rieures d’être jugés devant un tribunal criminel. À l’inverse, les 
personnes des catégories populaires sont plus aisément la cible 
des politiques pénales (Le Goaziou 2011). Une telle analyse met 
en lumière l’imbrication des divers rapports de hiérarchiques 
qui découlent des positions sociales des un·e·s et des autres, en 
lien avec la classe, la trajectoire migratoire ou le genre. 
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La pratique du jugement et ses limites

La pénalisation des violences sexuelles et la prise en charge des 
victimes ont été transformées par des mutations majeures du
rant les dernières décennies. Que ce soit dans le traitement que 
leur réserve la chaîne pénale ou en matière de prise en charge, 
d’écoute et d’accompagnement des victimes par la police, par 
les associations et par les intervenant·e·s de la santé, il est in
contestable que les agressions sexuelles, qu’elles soient le fait 
de conjoints ou d’inconnus, font désormais l’objet d’une forte 
réprobation morale et juridique. Néanmoins, les associations 
d’aide aux victimes, tout comme les grandes enquêtes statis
tiques révèlent que ces violences font encore difficilement l’objet 
de plaintes et de poursuites, quand des recherches qui se sont 
penchées sur le suivi des procédures judiciaires dans la chaîne 
pénale montrent que beaucoup sont classées sans suite. Quels 
sont les éléments que mettent en évidence l’enquête menée à 
Genève et que nous ditelle de la « déperdition des victimes » en 
Suisse et plus généralement dans la chaîne pénale ?

Un parcours de combattante : la déperdition des 
victimes et le faible taux de qualification 

L’analyse des dossiers à Genève révèlent la grande diversi
té des violences sexuelles. Si elles sont avant tout dirigées par 
des hommes contre des femmes – on ne trouve en effet que 22 
hommes victimes sur les 631 dossiers consultés (LAVI de Ge
nève, Ministère public et Tribunal pénal) –, les types d’atteintes 
varient, allant de violences sexuelles de la part d’un conjoint ou 
d’un petit ami, les plus courantes, à des agressions dans l’espace 
public par des inconnus, ou encore des attouchements imposés 
par des médecins sur leurs patientes. Qui plus est, pour les 164 
dossiers du Ministère public et du Tribunal pénal, les procédures 
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judiciaires sont très différentes. Dans certains cas une enquête 
très poussée a été effectuée, dans d’autres aucune preuve n’a été 
requise. La lecture des dossiers ne donne aucun élément tangible 
permettant de rendre compte des raisons de ces disparités dans 
la façon dont le ou la procureur·e mène l’enquête, demande 
ou pas des pièces supplémentaires. La surcharge du Ministère 
public et un manque de ressources peuvent en partie expliquer 
cette disparité, tout comme des formes d’anticipation des pro
fessionnel·le·s de la justice : certains dossiers leur semblent d’em
blée plus solides que d’autres, ce qui favorise une enquête plus 
poussée (Perona 2017).

Une procédure lourde dont l’issue est souvent décevante

« Je voudrais juste que ça s’arrête », tels sont les propos d’une 
femme qui avait dénoncé son employeur pour contrainte 
sexuelle, après qu’elle a été convoquée pour la troisième fois au 
Ministère public. Il n’est pas rare de voir dans les dossiers des 
victimes qui disent leur volonté d’en finir avec la procédure et de 
pouvoir passer à autre chose. Les données récoltées confirment 
les résultats d’autres enquêtes empiriques : à Genève comme ail
leurs, pour qui a porté plainte, les procédures sont longues et 
émotionnellement coûteuses. Celles qui sont allées jusqu’à un 
procès durent en moyenne 17,5 mois, avec des écarts allant de 
1 mois (dans un cas où la plainte a été retirée) à 4 ans et 3 mois. 

Concrètement, les victimes et les mis en cause sont d’abord 
auditionnés par la police, puis par le Ministère public. Celuici 
peut convoquer plusieurs fois tant l’auteur présumé que la vic
time, selon des horaires imposés et peu flexibles, et parfois avec 
des délais très longs. Il n’est pas rare que des personnes ne se 
présentent pas. Ils et elles doivent systématiquement répéter les 
faits tels qu’ils se sont déroulés selon leur version, dont on véri
fiera qu’elle correspond à celle présentée à chaque étape, avant 
de devoir raconter une ultime fois leur témoignage devant le 
tribunal. Et de fait, comme l’explique un·e procureur·e que 
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nous avons interrogé·e, la logique de la justice dans ce type de 
cas où il n’y a pas forcément de témoin est de vérifier les détails 
et notamment la cohérence des récits pour établir les faits.

La crédibilité de la parole de l’un et de l’autre, finalement, elle 
se compare. Et comme ce sont nos deux seules preuves : le pre-
mier qui dit : « Je n’ai rien fait », versus la victime qui dit : « J’ai 
été victime ». Le juge va dire : « De ces deux paroles, laquelle je 
crois ? ». Donc, il va les comparer, et il va regarder laquelle est la 
plus crédible et laquelle s’inscrit aussi le mieux dans le contexte, 
laquelle est la plus cohérente par rapport à d’autres éléments 
qu’on peut avoir dans le dossier. On doit entendre plusieurs fois 
les victimes, parce qu’un des éléments de la crédibilité, c’est la 
cohérence. 

Tout cela prend du temps et de nombreuses victimes qui ont 
porté plainte n’avaient pas forcément conscience de la lourdeur 
de la procédure. Les entretiens auprès des travailleur·euse·s so
ciales et des psychologues dans les associations témoignent du 
temps qu’ils et elles passent à rassurer, expliciter, accompagner 
les victimes, notamment durant les périodes d’attentes entre les 
différentes convocations.

Souvent on a aussi un rôle de coordination […] on doit aussi 
souvent faire le lien entre l’avocat et la victime parce que souvent 
elle ne comprend pas bien, […] : « Mais je ne comprends pas. Il 
m’a dit que je devais attendre, mais pourquoi je dois attendre et 
je ne comprends pas ce qui va se passer maintenant. Je vais être 
convoquée, mais comment ça se passe ? » et tout ça. Donc on peut 
faire déjà un peu le lien. On peut expliquer dans des mots un 
peu moins compliqués aussi, ce que l’avocat peut-être n’a pas le 
temps de faire, ou de manière un peu trop difficile pour certaines 
personnes.
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Outre la lourdeur et la complexité de la procédure, l’issue a de 
forte chance de décevoir les plaignantes. En effet, le doute pro
fitant à l’accusé, une majorité des cas jugés au Tribunal pénal 
de Genève entre 2010 et 2017 font l’objet d’un acquittement 
(20/42), d’un classement (6/42) ou d’une requalification (1/42). 
Quant aux dossiers du Ministère public pour les années 2014 à 
2017, ils montrent une proportion importante de classements 
(97/122), de requalifications (5/122) et de non entrées en ma
tière (3/122), notamment quand la police n’a pas retrouvé l’au
teur présumé (10/14 des classements) (cf. tableau 2). 

Dans les cas où l’auteur est condamné, les peines fixées par 
les tribunaux genevois peuvent être considérées comme relative
ment légères en regard du système répressif dans son ensemble. 
Sur les 15 (/42) condamnations effectives pour viol ou agres
sion sexuelle au Tribunal pénal, les peines s’étalent, pour les 
cas de contraintes sexuelles, entre des joursamende avec sursis 
et 5,5 ans de privation de liberté, et pour le viol, de 20 mois 
d’emprisonnement avec sursis à 10 ans de privation de liberté. 
Seuls 5 (/15) mis en cause sont condamnés à une peine ferme, 
3 pour viol et 2 pour contraintes sexuelles, dont 4 sont jugés 
irresponsables ou partiellement responsables. Pour les 9 (/122) 
ordonnances pénales rendues par le Ministère public, les peines 
s’étalent entre des jours amendes avec sursis à six mois de peine 
privative de liberté avec sursis – soit la peine maximale possible 
au niveau du Ministère public (cf. tableau 3).

Une déperdition des victimes tout au long  
de la chaîne pénale

Ces chiffres parlent des cas dont la justice s’est saisie. Or, il appa
raît que de nombreuses personnes ne porteront jamais plainte. 
D’abord, comme on l’a vu, parce qu’il est difficile de surmon
ter la honte et la culpabilité et se dire victime. Ensuite, parce 
qu’elles craignent de ne pas être crues ou reconnues comme 
telles par la justice (Jens et al. 2019). Comme le souligne un·e 
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médecin rencontré·e lors de l’enquête, qui parle des cas où les 
victimes étaient alcoolisées, mais dont le constat peut concerner 
les autres victimes qui ressentent de la culpabilité : 

Elles savent que leur situation était probablement due à une 
consommation excessive de substances. Et parfois, c’est une des 
raisons pour laquelle elles ne déposent pas de plainte. Il y a sou-
vent un sentiment presque de culpabilité de la part de la victime 
qui fait qu’elle se dit : « Je me suis mise dans cet état en quelque 
sorte. Je me suis laissé faire parce que je n’arrivais pas à me dé-
fendre ». C’est malheureux. […] Elles ne portent pas forcément 
plainte.

Et de fait, s’il est impossible d’avoir des chiffres précis puisque 
chaque procédure a une durée variable et chaque institution ses 
propres statistiques, le volumes des dossiers que nous avons été 
amenées à traiter durant cette enquête parle de luimême. En 
amont de la chaîne pénale, le Centre LAVI de Genève traite 
environ 150 dossiers par an pour violences sexuelles sur adultes, 
cellesci pouvant avoir eu lieu récemment ou dans un passé plus 
lointain. Une étude menée aux HUG recense une proportion 
plus importante, avec 548 personnes adultes qui ont consulté 
pour violences sexuelles sur quarantehuit mois, entre 2018 et 
2020 (CottlerCasanova et al. 2023). Le Ministère public a ou
vert 122 procédures de violences sexuelles sur personne majeure 
entre 2014 et 2017 (soit quatre ans), mais seulement 42 cas de 
violences sexuelles sur adultes ont été jugés au tribunal, en fin de 
chaîne pénale, entre 2010 et 2017 (soit huit ans) (cf. tableau 1). 
À l’instar des données issues du sondage d’Amnesty Interna
tional (Jens et al. 2019), il apparaît non seulement qu’une pe
tite proportion de victimes portent effectivement plainte, mais 
qu’une proportion encore plus infime verra son préjudice recon
nu et les violences sexuelles qualifiées en droit. 

Les entretiens auprès des différent·e·s intervenant·e·s de la 
chaîne pénale permettent également de souligner que les diffé
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rentes institutions qui accueillent des victimes (association, hô
pitaux, police, justice) ont affaire à des publics fort différents : 
les unes et les autres ne voient pas forcément les mêmes types de 
personnes ayant vécu des violences sexuelles. C’est ce qui ressort 
notamment des entretiens avec les médecins et les infirmières 
des urgences gynécologiques, qui soulignent que bon nombre 
des personnes qui passent dans leur service ne porteront pas 
plainte, et en particulier parce que ce sont souvent des jeunes 
femmes qui ont été victimes d’un blackout. Ces médecins et 
infirmières ont très peu souvent affaire aux victimes de vio
lences conjugales impliquant des violences sexuelles, cellesci 
étant orientées vers les urgences générales. Au Centre LAVI, au 
contraire, ce sont avant tout ces cas qui sont représentés. Cette 
institution connait également une proportion plus importante 
de bénéficiaires issus des catégories socioéconomiques moins 
favorisées, en raison des trajectoires qui amènent à connaître 
l’existence du Centre et les formes d’orientation par les dif
férent·e·s professionnel·le·s. Un·e intervenant·e LAVI en fait 
le constat avec impuissance, les différentes institutions fonc
tionnent de façon parallèle et les liens doivent être resserrés. 

Ça m’avait frappé·e lorsque j’avais lu l’étude faite aux urgences 
obstétricales sur le suivi des victimes de viol, c’est un public qu’on 
a très peu chez nous. […] il y a tellement d’endroits où les vic-
times peuvent aller, qu’elles peuvent très facilement se perdre.

Ce constat est corroboré par les entretiens auprès d’autres as
sociations d’aide et de soutien aux victimes qui disent voir des 
personnes qui ne se sont probablement pas adressées à d’autres 
institutions, en raison par exemple de leur statut légal ou au 
contraire de l’importance qu’elles accordent au fait d’être soute
nues et accompagnées sans que cela se sache dans leur entourage.
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La place ambivalente des victimes

Comment expliquer ce parcours de combattante ? Comment ex
pliquer ce savoir diffus, mais persistant chez les victimes, qu’elles 
ont de fortes probabilités de ne pas être crues ? Comment ex
pliquer que pour la faible proportion de personnes qui portent 
plainte, soit en se présentant à la police, soit en écrivant direc
tement au Ministère public, les chances de voir leur préjudice 
reconnu est si faible ? Les raisons sont multiples et relèvent d’une 
pluralité de logiques sociales que cet ouvrage présente dans ce 
qui suit. Elles relèvent également de la place qu’occupent les 
victimes de violences sexuelles dans le droit pénal. 

Le droit pénal sanctionne les atteintes à l’ordre social 

Théoriquement, aux yeux du droit, les victimes sont des plai
gnantes jusqu’à ce que leur préjudice soit établi. Cependant, la 
Loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infraction (LAVI) instaure 
depuis 1993 un statut de victime pour les personnes qui ont 
subi une atteinte à leur intégrité physique, psychique et sexuelle 
en conséquence directe d’une infraction pénale, qu’elle soit in
tentionnelle ou pas. Celuici a d’ailleurs été intégré au code de 
procédure pénale lors de la révision de 2011. Un tel statut per
met de bénéficier de conseils et d’assistance, d’une protection de 
ses droits dans la procédure pénale, et d’une prise en charge par 
des centres de consultation, tout comme une indemnisation. Il 
a également exclu l’obligation d’une confrontation directe entre 
l’accusé et la victime dans les cas de violences conjugales ou 
sexuelles.

Si la LAVI a permis de donner davantage de droits et une 
place aux victimes dans la procédure pénale, il reste que celles
ci interviennent en tant que partie plaignante ou personne lésée, 
et à titre de personne appelée à donner des renseignements ou 
de témoin. Le droit pénal s’inscrit, lui, avant tout dans une lo
gique d’État, accusatrice et répressive, selon laquelle ce sont les 
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pouvoirs publics qui sanctionnent les comportements illicites et 
les atteintes à l’ordre social. Le site internet du Ministère public 
souligne par exemple qu’il représente les intérêts de la société de
vant les juridictions de jugement. Puisqu’il s’agit de protéger les 
atteintes à la société et aux valeurs de cellesci, au premier rang 
desquelles bien sûr l’intégrité et l’autodétermination sexuelle, 
le sort de la victime reste somme toute secondaire. Comme le 
souligne un·e procureur·e interrogé·e lors de l’enquête :

La justice pénale, elle n’a pas pour but de faire plaisir aux vic-
times. Elle a pour but de condamner les auteurs dans le respect 
des règles de procédure, pour peu qu’on puisse établir de manière 
suffisante qu’ils sont coupables. C’est ça qui doit nous guider, 
nous, au-delà de la volonté de pouvoir défendre des idées ou mi-
liter pour une cause qui nous tient à cœur, même si c’est le cas. 

La procédure pénale vise avant tout le prévenu. Pourtant, la pa
role de la victime reste essentielle, puisque comme le souligne 
un·e policier·ère rencontré·e : « sans victime, pas d’infraction pé
nale ». Actrice secondaire, pourtant centrale, la victime occupe 
une place ambivalente. Certain·e·s professionnel·le·s de la jus
tice interrogé·e·s affirment même qu’elle occupe « la pire place », 
en raison de la difficulté qu’ils et elles éprouvent à rassembler les 
éléments de preuve dans les cas de violences sexuelles. 

La crédibilité des victimes au cœur de l’enquête  
et du jugement

La grande majorité de ces agressions se déroulant à huis clos et 
ne laissant pas forcément de traces physiques, c’est la parole de 
la victime, son comportement avant et après l’agression, qui de
viennent les principaux éléments de preuve. Comme le souligne 
un·e procureur·e : 
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Ce qui est particulièrement difficile dans ces procédures-là, c’est 
qu’évidemment dans la grande majorité des cas, il n’y a pas de 
preuve autre que la parole de la victime, à quelques exceptions 
près, […] mais la plupart du temps, […] c’est la parole de l’un 
contre la parole de l’autre. […] Mais ça signifie qu’évidemment 
cette parole-là, elle doit être solide parce que c’est notre seule et 
unique preuve. Et que comme on condamne des gens, principa-
lement des hommes, sur la base exclusivement d’une parole, on 
ne peut pas se permettre de ne pas s’assurer que cette parole-là 
est crédible, parce que dans n’importe quel autre domaine, on 
demande des preuves. […] Dans absolument tous les domaines, 
sauf celui-là. C’est quand même un élément qu’il faut avoir en 
tête au moment où on se penche sur le problème. 

La crédibilité de la parole de la victime prend alors une place 
centrale. Dans la mesure où c’est la parole des un·e·s contre la 
parole des autres, la cohérence des déclarations vont faire l’objet 
d’une attention très particulière. Il s’agit, plus que pour d’autres 
types d’infraction, de traquer le détail, de repérer les contradic
tions, de comparer les déclarations et leur constance. Pour éta
blir les faits, les professionnel·le·s de la justice sont amené·e·s 
à poser aux victimes des questions « pas faciles à entendre », et 
leur faire « répéter et répéter leur histoire, des fois et des fois et 
des fois… ». Comme l’affirme un·e inspecteur·ice « ça peut se 
jouer sur des petites choses, sur des petits détails, sur des mau
vaises compréhensions... ». Dans cette perspective, quand bien 
même le trauma engage parfois à des trous de mémoire ou des 
souvenirs contradictoires (Campbell et al. 1999), toute incohé
rence, même minime, va porter préjudice à la crédibilité de la 
parole des victimes, ou en tous les cas empêcher d’établir les 
faits. 

Au vu de cette complexité, les procureur·e·s et les juges font 
part de leur souci de ne pas commettre d’erreur judiciaire.
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Condamner quelqu’un à tort ou ne pas croire une victime qui di-
sait la vérité, dans les deux cas, c’est grave. Donc, on marche sur 
un fil parce que ce sont les procédures les plus difficiles, parce que 
faire juste dans ce genre de circonstance-là… Nous, on instruit 
à charger et à décharge. […] Donc, on doit aussi quand même 
toujours envisager que la personne peut être innocente.

Face à un tel dilemme, le principe fondamental en droit pénal 
de présomption d’innocence, qui veut que le doute profite à 
l’accusé, l’emporte dans une grande majorité des cas. Atil pour 
conséquence dans les cas de violences sexuelles de faire prévaloir 
la parole des mis en cause sur celle des victimes ? Les juges ren
contré·e·s semblent confiant·e·s quant à la façon dont ils et elles  
appliquent ce principe fondamental du droit pénal : 

Ce n’est pas : j’ai un petit doute, donc j’acquitte. C’est : je ne peux 
pas condamner. J’ai trop de doutes, en termes simples. Le juge du 
tribunal fédéral parle d’un doute insurmontable.

Dans ces circonstances, quelles sont les logiques sociales genrées 
qui favorisent le doute ? Qu’estce qui rend une parole plus cré
dible que d’autres ? 

Des victimes inégales face à la justice 

L’application de la règle de droit est traversée par des représen
tations sociales qui favorisent certains types de victimes au dé
triment d’autres. Ce constat troublant n’est pourtant pas éton
nant pour les sciences sociales qui permettent de repérer des 
constantes et des logiques structurelles discriminantes dans un 
foisonnement de pratiques et de cas extrêmement variés. Si les 
juristes disent souvent ne pouvoir se prononcer sur un cas sans 
connaître tout le dossier, tant chacun est spécifique, les sociolo
gues repèrent, eux, des tendances générales qui s’articulent entre 
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elles. À ce titre, l’analyse des dossiers du Ministère public et du 
Tribunal pénal genevois révèlent que tant les caractéristiques des 
violences sexuelles, que celles des victimes et des auteurs exercent 
une influence sur l’issue du jugement. De même, comme il res
sort d’autres études empiriques, l’attitude des victimes avant et 
après l’agression, tout comme leur plus ou moins grande adhé
sion aux normes de la « bonne féminité », semble jouer un rôle 
essentiel dans le devenir de la plainte (Cromer et al. 2017). 

Quel type d’interconnaissance entre victimes  
et agresseurs ?

Un premier constat est implacable. Si la justice est relativement 
efficace quand il s’agit de condamner des violences sexuelles per
pétrées par une personne inconnue de la victime (dont on a pu 
prouver l’identité), elle semble bien plus désemparée lorsqu’il y 
a des formes d’interconnaissance entre l’auteur et la victime, ce 
qui représente la majorité des cas.

En effet, parmi les dossiers traités par le Ministère public 
et/ou jugés au tribunal, la grande majorité des cas concerne des 
situations de violences conjugales ou de violences en lien avec 
des relations de séduction, puisque près de la moitié des cas 
(206/467 LAVI ; 72/122 MP ; 20/42 TP) concernent des vio
lences sexuelles infligées dans le cadre de relations de couples, 
de couples séparés ou de relations non stables, c’estàdire des 
personnes qui se sont rencontrées et ont eu des relations de 
séduction, voire des relations sexuelles précédentes, sans pour 
autant qu’il s’agisse d’un couple établi, ayant ou n’ayant pas eu 
un logement commun. À ce premier type de faits, s’opposent 
les violences perpétrées par des hommes inconnus de la victime 
(108/467 LAVI ; 17/122 MP ; 7/42 TP) qui concernent princi
palement des agressions sexuelles et des viols dans l’espace pu
blic.

Si cette seconde catégorie est caractérisée par la nonin
terconnaissance, tous les autres cas sont le fait d’hommes plus 
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ou moins connus des victimes. On trouve ainsi un troisième 
type de faits qui concerne des relations de service ou de travail, 
soit des médecins, qui imposent des attouchements à leurs pa
tientes venues pour se faire soigner ; des dealers ; des chauffeurs 
de taxi ; des profs de fitness ; mais également des employeurs ou 
des collègues de travail qui font de nombreuses remarques ou 
attouchements sexuels (50/467 LAVI ; 13/122 MP ; 9/42 TP). 
Un quatrième type de faits concerne des personnes connues 
également, mais avec un faible niveau d’interconnaissance, tels 
des connaissances rencontrées par l’intermédiaire d’autres amis 
ou des voisins (100/467 LAVI ; 18/122 MP ; 3/42 TP), quand la 
dernière catégorie concerne des personnes incarcérées ou inter
nées en raison d’un handicap mental (3/467 LAVI ; 2/122 MP ; 
3/42 TP) (cf. tableau 1).

Bien que la majorité des cas traités concerne des violences 
de la part d’hommes connus, il apparaît que les violences dans 
le cas des couples, excouples ou relations non stables font moins 
souvent l’objet de condamnation que dans le cas de violences 
par un inconnu (quand celuici a été retrouvé). En effet, au Tri
bunal pénal genevois, parmi les victimes d’un (ex)conjoint ou 
flirt (20), 11 des prévenus ont été acquittés, 5 cas classés et seuls 
4 ont fait l’objet de condamnation. Au Ministère public, seul 8 
(sur 72) cas ont fait l’objet d’une ordonnance pénale (5) ou d’un 
acte d’accusation (3). Dans les deux institutions, les condamna
tions et les ordonnances pénales concernent principalement des 
violences de la part de conjoints ou exconjoints de couples éta
blis. Dans le cas de relations de séduction ou des relations non 
stables, le doute l’emporte presque systématiquement et tous 
ces cas, sauf deux, ont fait l’objet d’un acquittement ou d’un 
classement (cf. tableau 2). 

Une hiérarchie implicite des violences sexuelles ?

Certaines recherches empiriques qualifient cet état de fait de 
« mythe du viol » (Temkin et al. 2016). Si le terme est peut
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être mal choisi, les violences sexuelles n’ayant rien d’un mythe, 
le terme entend rendre compte des représentations qui hiérar
chisent les violences sexuelles et distinguent entre des violences 
où les victimes n’auraient rien à se reprocher (notamment quand 
elles sont agressées par un inconnu et que la contrainte semble 
plus évidente à établir) et celles où elles endosseraient une forme 
de responsabilité, parce qu’elles n’auraient pas été suffisamment 
claires ou auraient eu des pratiques considérées comme étant 
« à risque » (se rendre au domicile du prévenu, avoir consommé 
des substances, etc.) Comme déjà mentionné, ce mythe repose 
sur l’idée que la majorité des viols sont perpétrés par des incon
nus, de façon brutale, dans l’espace public. Ce type de violences 
sexuelles existe bel et bien comme le montrent notamment les 
chiffres de la LAVI (108 /467) (cf. tableau 15), mais il est désor
mais établi, en Suisse comme ailleurs, qu’il ne représente pas la 
majorité des violences sexuelles (Hamel et al. 2016). Et pour
tant, ces représentations stéréotypées sont présentes dans les cas 
étudiés à Genève et traversent la mise en œuvre du droit en 
matière sexuelle. Cette forte disparité des taux de condamnation 
dans le cas où la victime connaît le mis en cause, ou qu’elle est 
ou a été intime avec lui, corrobore les constats faits dans d’autre 
pays européens (Lovett et Kelly 2009) (cf. tableau 2). 

Le fonctionnement de ce « mythe » doit toutefois être nuan
cé. D’abord, dans les cas où victimes et mis en cause ont un 
faible niveau d’interconnaissance, comme dans le cas de voi
sins, d’amis rencontrés par l’intermédiaire d’autre amis ou de 
relations de service (médecin, taxi), le taux de condamnation 
est plus important (4/12 au TP, 66/31 au MP), vraisemblable
ment parce que la relation ne relève pas d’emblée d’un contexte 
favorisant de possibles relations intimes. Ainsi des médecins 
dans l’exercice de leurs fonctions ou des voisins beaucoup plus 

5 Le différentiel entre la proportion de ces situations de violences à la 
LAVI et au MP démontre qu’elles sont par ailleurs peu dénoncées.
6 4 ordonnances pénales et 2 actes d’accusation. Par ailleurs 5 cas ont été re
qualifiés et ont fait l’objet d’ordonnances pénales pour 198 CP (3) et 191 CP (2).
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âgés que la victime ontils fait l’objet de condamnation à des 
peines privatives de liberté avec sursis. 

Qui plus est, dans les cas où le mis en cause est connu de la 
victime, mais qu’il est patient d’une institution psychiatrique, 
ou considéré comme mentalement irresponsable, les peines 
sont extrêmement lourdes, puisqu’ils sont systématiquement 
condamnés à des peines de prison et des mesures spécifiques. Il 
semblerait que le contrôle de la sexualité déviante des patients 
jugés irresponsables est plus important, ou que la peine priva
tive de liberté pour des personnes qui résident déjà dans des 
institutions est moins problématique (cf. tableau 2).

Quelle capacité à adhérer aux normes genrées  
de la bienséance ?

Les cas de relations professionnelles ou de relations de services 
qui ont tout de même fait l’objet d’un acquittement ont en 
commun le profil social des personnes qui portent plainte. En 
effet, cellesci sont dans leur grande majorité des jeunes femmes 
présentées comme un peu « perdues », fragiles ou défaillantes, 
parce qu’elles sont déscolarisées, consommatrices de drogues 
douces, parfois souffrant d’un léger handicap, ou parce que les 
témoins interrogés estiment qu’elles n’ont pas fait montre de 
suffisamment de souffrance directement après les faits. 

Si ces jeunes femmes ne sont pas ouvertement critiquées 
durant les auditions ou le procès, c’est leur incapacité à adhé
rer aux normes de la retenue et de la féminité respectable qui 
suscite des jugements qui les défavorisent. Leur crédibilité est, 
dans les faits, mise à mal. Il en va ainsi de deux jeunes femmes 
qui dénoncent un viol de la part de l’homme qui les fournit 
en marijuana. Les dealers sont généralement des hommes sans 
statut légal, qui s’adonnent qui plus est à une activité illégale, 
ce qui pourrait laisser croire que la justice aurait tendance à les 
condamner en raison de leur casier judiciaire, mais dans les 
deux dossiers, c’est davantage le manque de stabilité des jeunes 



45

femmes qui semble avoir empêché d’emporter la conviction des 
juges. Dans un des deux cas, l’avocat de la défense tente de 
montrer le manque de crédibilité de la victime. Les dealers sont 
toutefois condamnés pour infraction à la loi sur les stupéfiants 
et à la loi sur les étrangers. Les dossiers concernant les cas de 
relations professionnelles sont similaires. Ce sont là encore des 
jeunes femmes avec des conditions de vie peu stables, ce qui 
semble faire d’elles des victimes peu crédibles. Ces résultats 
sont conformes à ce que la recherche en sciences sociales a pu 
établir dans d’autres contextes nationaux (Stewart et al. 1996). 

Les propos d’un·e procureur·e cité·e plus haut, qui insiste 
sur la nécessité de vérifier la cohérence des propos de la victime, 
permettent de saisir comment certaines victimes ont plus de 
peine que d’autres à être perçues comme crédibles. Un·e des 
intervenant·e·s d’une association de soutien aux victimes le sou
ligne : 

S’ils [les procureur·e·s et les juges] arrivent à bien cerner la per-
sonne victime, c’est plus facile pour eux d’aller de l’avant avec la 
procédure, […]. Effectivement moi, j’ai vu toutes les personnes 
qui sont vraiment bien d’aplomb, qui sont claires dans leur vie, 
[…] enfin qui sont…un peu carrées, ça passe en général, ça passe 
bien en général. Ou alors elles ont un vrai problème mental, 
[…], ça passe bien aussi parce qu’elles sont en fragilité. Mais 
les personnes qui sont plus marginales ou qui ont des problèmes 
justement […] et puis quand il y a des problèmes d’alcoolisation 
et d’autres drogues toxiques, ce n’est pas tellement un bon profil 
pour la justice. 

On pourrait pourtant estimer que la vulnérabilité sociale ou la 
forte intoxication soit couverte par l’article 191 CP qui protège 
les actes sexuels commis sur les personnes incapables de discer
nement ou de résistance. Or il apparaît que pour ces affaires 
cet article n’est que rarement convoqué. Les jeunes femmes peu 
stables ou fortement enivrées, qui portent plainte pour des actes 
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sexuels non consentis, voient leur parole constamment disqua
lifiée – et ce malgré le fait qu’elles étaient sans doute dans un 
état qui entravait leur discernement. En effet, le mis en cause 
ou son avocat·e leur opposeront généralement que les rapports 
sexuels étaient consentis, et la justice s’en tient alors à comparer 
les versions des un·e·s et des autres, en tentant de saisir les failles, 
les divergences, ou les contradictions. 

Ainsi, c’est la façon dont la justice favorise certains types 
de preuves qui désavantage ces femmes. Parce qu’elles doivent 
prouver qu’elles ont résisté et fait part de leur nonconsente
ment de façon compréhensible pour le prévenu. Leur fragilité 
psychologique, les formes de conduites à risque (drogue, alcool) 
apparaissent comme des pratiques ou des états qui entravent la 
manifestation claire de leur refus, et ce faisant la compréhen
sion qu’en ont les auteurs. 

Un usage « complexe » de l’article 191 CP –  
les cas de blackout

Certain·e·s procureur·e·s mobilisent toutefois l’article 191 CP. 
C’est le cas notamment d’un dossier du Ministère public ge
nevois concernant une jeune femme extrêmement enivrée qui 
dénonce des rapports sexuels imposés par un homme avec lequel 
elle avait passé la soirée. Dans ce cas précis, le chauffeur de taxi 
qui les a reconduits jusqu’au domicile du prévenu témoigne de 
la forte alcoolisation de la jeune femme et affirme qu’elle n’avait 
pas l’air dans son état normal, qu’elle rencontrait des difficultés 
à s’exprimer et qu’elle est restée allongée sur la banquette arrière 
durant tout le trajet. Le procureur estime néanmoins dans l’or
donnance de jugement qu’il n’a pas suffisamment d’éléments 
de preuve pour considérer que « son intoxication était aigüe au 
point d’altérer complètement sa capacité à comprendre la signi
fication et la portée des relations sexuelles, ni de se déterminer 
en toute connaissance de cause. »
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Au contraire, la consommation d’alcool est même perçue 
dans d’autres ordonnances pénales comme un facteur désin
hibant qui amènerait les un·e·s et les autres à « entretenir des 
rapports peu conventionnels et contraire à leurs pratiques 
[usuelles] ». Nombreux sont les dossiers qui reflètent une lecture 
similaire de l’alcoolisation. Non seulement les procureur·e·s et 
les juges peinent à établir les éléments qui prouvent la très forte 
alcoolisation, mais celleci doit également être reconnaissable 
par le prévenu. C’est ce que met en évidence la motivation d’un 
jugement qui stipule à propos d’un cas similaire : « Il n’est […] 
pas établi que son état d’ébriété aurait été reconnaissable ».

Un·e juge interrogé·e explique que dans ce genre de cas, 
il·elle « prend toujours la peine […] de bien expliquer à la vic
time qu’[il·elle] la croit », mais souligne que l’usage de l’article 
191 CP est « complexe » : 

C’est difficile parce qu’on est à cheval entre deux cas. C’est soit la 
personne est capable de réagir d’une manière ou d’une autre. Et 
à ce moment-là, on est dans le viol ou dans la contrainte sexuelle 
parce qu’il y a une capacité à réagir, soit elle va plus l’être du 
tout. […] On n’est pas dans un cas de 191 parce que la personne 
n’est pas complètement incapable de réactions. On n’est pas dans 
le cadre d’une contrainte parce que précisément, elle ne manifeste 
pas son désaccord même si elle a bu. 

En l’état actuel de la jurisprudence, le fait que les auteurs au
raient pu ne pas comprendre le refus les dégage de toute respon
sabilité. Pourtant, le consentement sexuel ne relève pas unique
ment de l’acceptation ou du refus clair de la victime, mais plus 
fondamentalement des conditions qui permettent de le faire 
savoir, tout comme de l’attention que chacun porte à la manière 
dont l’autre exprime son consentement. Comme le souligne 
un·e intervenant·e d’une association d’aide aux victimes : 
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Je crois que l’alcool est une bonne excuse pour... […] Je suis frap-
pé·e par le nombre de fois où madame c’est un chiffon, elle n’est 
plus là et puis l’auteur sans aucune arrière-pensée, il utilise ce 
corps à disposition, alors qu’il y a zéro signaux vitaux quasiment. 
Ça, ça m’interpelle. […] Je crois que c’est assez présent, plus que 
ce qu’on pense et c’est en relation avec les représentations de ce 
que c’est que la sexualité, qui peut jouir de la sexualité, qui est 
le sujet de la sexualité, qui sont les objets de la sexualité ? Parce 
que je mettrais la main au feu qu’une femme qui voit un homme 
ultra-alcoolisé ne va pas commencer à abuser de lui comme ça. 

L’accent mis sur la compréhension qu’ont les auteurs du refus de 
la victime ne devraitil pas davantage être mis sur la façon dont 
ils se sont souciés du consentement réciproque ? 

Moralité et crédibilité des auteurs 

La fragilité émotionnelle, sociale ou circonstancielle, comme 
un fort taux d’alcool, pénalise les victimes, mais il apparaît que 
l’attitude usuelle des hommes est également un élément struc
turant des décisions judiciaires. Ainsi, de façon évidente, les mis 
en cause qui ont des antécédents judiciaires ou qui ont commis 
des actes de violences dans l’espace public sont plus facilement 
reconnus coupables, quand les peines retenues contre des per
sonnes qui n’avaient pas eu affaire à la justice sont moindres. 

La question de la bonne moralité des mis en cause apparaît 
également comme une dimension importante des jugements. 
Elle apporte de la crédibilité à leur propos. Ainsi, la parole des 
victimes est plus facilement mise en doute si la personne mise 
en cause a une vie quotidienne considérée comme sans histoire. 
La bonne attitude usuelle des prévenus permet de déprécier les 
dires des victimes, ou tout au moins d’installer un doute suffi
sant pour justifier d’un classement ou d’un acquittement. Si la 
spécificité du huis clos des crimes « entre quatre yeux » que sont 
les violences sexuelles permet de comprendre la difficulté de la 
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justice à établir les faits et qualifier la contrainte sexuelle ou le 
viol, les qualités sociales des mis en cause favorisent la crédibi
lité de leurs propos et permettent, dans les cas où les récits sont 
contradictoires, d’instaurer un doute, qui profite à l’accusé. 

Juger les violences dans le couple  
ou les relations de séduction

D’une manière générale, il ressort de l’analyse des dossiers que 
le viol conjugal ou les violences dans le cadre de relations de 
séduction, dont les statistiques révèlent qu’elles sont les plus 
courantes, restent difficiles à qualifier pour la justice et que 
les victimes ont peu de chance de voir les violences sexuelles 
condamnées (cf. tableau 2). Plusieurs logiques permettent de 
comprendre cet état de fait. Elles tiennent sans doute en partie 
aux représentations usuelles de la famille et du couple selon les
quelles le consentement serait un acquis du mariage ou des re
lations affectives durables7. Elles tiennent également à la défini
tion du droit, basée sur la notion de contrainte intentionnelle de 
l’auteur, tout comme de la manière de rechercher les éléments 
de preuve pour qualifier les violences sexuelles en droit. Elles 
posent la question de savoir quelles conceptions du consente
ment, du corps d’autrui (en particulier celui des femmes), de la 
contrainte, voire de la famille, sont favorisées.

7 Rappelons que le viol conjugal n’a été reconnu que tardivement dans 
le droit. Une étude sur les débats parlementaires préalables à la reconnais
sance du viol conjugal en 1992 en Suisse souligne les enjeux moraux qui sous
tendent ces débats. Dans les arènes juridiques et législatives, c’est la préserva
tion du mariage et de la famille, et la peur que celleci soit mise en cause par 
l’extension des droits à l’autodétermination et au consentement des relations 
sexuelles de la part des femmes mariées qui prévaut (Brown et al. 2018).
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Une conception restrictive de la contrainte  

La question du consentement de la victime se mesure par la 
contrainte, qui peut être le fait de violences physiques ou de 
menaces, mais aussi de pressions d’ordre psychique. Cependant, 
l’application de cette dernière idée de contrainte semble varier 
selon les contextes. 

On l’a vu, les violences sexuelles dénoncées dans les couples 
ou entre conjoints séparés semblent plus difficiles à établir que 
lorsque le mis en cause est un inconnu (et qu’il a été identifié). 
Bien que la jurisprudence reconnaisse que la contrainte peut 
être d’ordre psychologique et peut être différée dans le temps 
(ATF 126 IV 124 c. 3b), la violence plus courante dans le cadre 
domestique ou conjugal est traitée séparément des violences 
sexuelles. Comme l’affirme un·e procureur·e, la justice s’inté
resse au moment précis de l’agression et pas aux violences plus 
courantes, car il serait difficile d’établir le lien entre ces vio
lences et l’acte sexuel imposé. Le contexte plus général de vio
lence n’est ainsi que rarement pris en considération, quand bien 
même il a un effet direct sur la possibilité qu’ont les victimes de 
s’opposer à des rapports sexuels contraints. 

Ainsi, à de nombreuses reprises, les juges reconnaissent 
les violences physiques, établies à l’aide de photos et/ou de 
comptes rendus médicaux, mais ne reconnaissent pas le cli
mat de violence comme suffisant pour établir la contrainte et 
donc les violences sexuelles. Dans le cas de violences sexuelles 
dans le couple, ce sont davantage les voies de fait et les coups et 
blessures qui sont reconnues et condamnées, que les violences 
sexuelles ellesmêmes. 

L’exemple d’une femme à qui son exconjoint avait cassé 
la clavicule est probant. Elle interpelle le magistrat : « Vous 
croyez vraiment qu’avec une clavicule cassée j’avais envie de 
faire l’amour ». La régularité des coups, les menaces récurrentes, 
parfois de mort, ne suffisent pas, dans ce cas, à qualifier le viol 
ou la contrainte sexuelle, quand bien même la victime explicite 
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clairement qu’elle ne pouvait pas résister parce qu’elle avait peur 
de son (ex)conjoint dont elle connaissait les accès de violence. 

On pourra rétorquer que, quand il n’existe pas de violences 
physiques tangibles, il est difficile pour la justice de qualifier un 
viol. Comme le souligne un·e juge interrogé·e : 

Ça, c’est le débat vraisemblablement le plus compliqué dans la 
délibération, c’est la contrainte psychologique, la peur. Mais la 
jurisprudence continue à dire quand même qu’elle doit être re-
connaissable pour l’auteur. Et puis, c’est une question d’apprécia-
tion, il ne suffit bien évidemment pas que le prévenu nous dise : 
« Mais moi, je n’ai jamais compris qu’elle n’était pas d’accord ». 
Ça, ça ne suffit pas. Mais on doit évaluer l’ensemble des cir-
constances de l’avant, du pendant, de l’après, de tout ça pour 
déterminer les éléments constitutifs malgré tout du viol et de la 
contrainte.

Mais un tel constat est également valable dans le cas d’une jeune 
femme qui a été sévèrement battue et à qui son conjoint a im
posé des relations sexuelles violentes. Alors qu’elle présente un 
certificat médical attestant de lésions et ecchymoses importantes 
sur tout le corps et les parties génitales, ainsi que de traces de 
strangulation, ce qui a priori aurait dû emporter la conviction 
du juge, le fait qu’elle reconnaisse boire passablement et être 
une consommatrice régulière de cocaïne semble avoir suffi à la 
disqualifier, puisque le jugement stipule « qu’un doute subsiste 
au sujet du viol, qui doit profiter au prévenu ». 

La difficulté des acteur·ice·s de la chaine pénale à appréhen
der la complexité des notions de consentement et de violence 
sexuels dans un contexte plus large de violence s’explique prin
cipalement par une lecture situationnelle (Jouanneau 2021), 
qui favorise une déconnexion des violences domestiques de la 
vie sexuelle et affective du couple. La réforme du droit pénal 
suisse de 2004, destinée à lutter contre les violences domes
tiques, a privilégié une lecture individuelle des actes de violence 
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dans le couple, à défaut de considérer cette violence comme une 
forme spécifique de violence fondée sur le genre. Le droit pénal 
suisse ne prévoit pas d’infraction spécifique pour poursuivre 
les violences dans le cadre conjugal, mais les traduit en des 
infractions pénales existantes, à savoir les lésions simples (123 
CP), les voies de faits réitérés (126 CP), les menaces (180.2 CP), 
ainsi que la contrainte sexuelle (189 CP) et le viol (190 CP). 
C’est donc une lecture situationnelle et décontextualisée des 
actes de violences qui est privilégiée. Le climat de violence qui 
détermine et contraint la relation de couple n’est que rarement 
pris en considération dans l’évaluation pénale des violences 
sexuelles, qu’il s’agisse d’interroger plus précisément l’élément 
de la contrainte ou les manifestations du nonconsentement de 
la victime.

Une conception extensive du consentement 

Cette lecture situationnelle ne semble pas valable pour les 
couples non établis, lorsque les auteurs et les victimes ont eu 
par le passé des relations affectives et sexuelles, voire simplement 
des relations de séduction. On l’a vu, dans les cas où il y a une 
interconnaissance, et en particulier lorsqu’il s’agit de relations de 
séduction, les affaires ont en grande majorité été classées ou ont 
fait l’objet d’un acquittement (cf. tableau 2). 

Les magistrat·e·s que nous avons interrogé·e·s se défen
draient bien sûr d’avoir une conception traditionnelle de la 
sexualité, et se veulent sans doute progressistes, mais c’est la 
manière dont ils et elles sont amené·e·s à juger de la crédibilité 
des victimes, centrale dans la pratique actuelle, qui les amène 
à favoriser une définition qu’on peut qualifier d’extensive du 
consentement. Le fait d’avoir consenti à une ou plusieurs re
prises aux relations sexuelles amène la justice à estimer qu’il y a 
un doute insurmontable. Il existe une représentation tenace qui 
veut que les hommes peineraient à comprendre ce que veulent 
les femmes. Un·e procureur·e insiste par exemple, comme le 
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font ses collègues, sur la difficulté qu’il y a à instruire les dos
siers où « il y a un passif entre les parties ». Selon ses dires, dans 
les cas où il y a eu des relations ou des actes sexuels antérieurs, 
il devient très difficile pour les mis en cause de bien interpréter 
ce que voulaient réellement les victimes. En se mettant « dans 
la tête du prévenu », il serait évident que ces situations empê
cheraient la compréhension qu’ont les auteurs de la contrainte. 
De toute évidence, la façon dont ce·tte procureur·e présente son 
interprétation des relations affectives et sexuelles est fortement 
genrée, et favorise le point de vue masculin (Saas 2015). 
Les ordonnances de jugement vont dans le même sens. Lors
qu’il y a eu des relations intimes précédemment ou des signes de 
séduction, les juges estiment souvent que le mis en cause « n’a 
pas pu comprendre que la plaignante n’était pas consentante », 
ce qui par extension empêche de prouver l’intentionnalité de 
la contrainte. Ainsi, dans un compterendu de jugement, où le 
mari d’un couple sur le point de se séparer a menacé à plusieurs 
reprises sa compagne de la tuer, il est stipulé : 

L’épouse ne désirait pas certes ces relations dans son for intérieur, 
mais qu’elle les avait néanmoins acceptées pour la paix du mé-
nage. À plusieurs reprises l’épouse a refusé d’entretenir une rela-
tion sexuelle avec le prévenu, celui-ci acceptant – bon gré mal 
gré – ce refus. L’épouse avait donc la possibilité de refuser les 
relations sexuelles. Dans ces conditions le Ministère public estime 
qu’il n’a pas usé d’une pression psychique ou physique suffisante 
pour réaliser l’infraction du viol. 

Non seulement, le climat général de violence, qui amène dans 
ce cas précis à la séparation, ne suffit pas pour être considéré 
comme contraignant et donc qualifier le viol, mais le fait que 
certains rapports sexuels aient pu être consentis ou refusés par le 
passé semble suffire à légitimer d’un doute quant aux violences 
sexuelles. 
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C’est le cas également pour une jeune femme extrêmement 
saoule qui a eu des rapports sexuels qu’elle dit non consentis 
avec un homme plus âgé de sa connaissance. À la lecture du 
dossier, il apparaît que le·la juge la croit et qu’il·elle n’a pas de 
doute que les rapports ne relevaient pas d’un désir ou d’un fan
tasme sexuel de la jeune femme, mais bien davantage d’un abus 
sur sa personne. Le·la juge utilise à plusieurs reprises le terme 
« sordide » pour qualifier les faits tels qu’ils sont relatés. Toute
fois, puisque la jeune femme reconnaît avoir échangé quelques 
caresses avec l’homme en début de soirée, alors qu’elle était 
déjà fortement alcoolisée, le tribunal considère qu’il persiste un 
doute « sérieux et insurmontable » que le prévenu ait « entendu 
ou compris lorsque la jeune femme a exprimé, de façon unique, 
voire à une seconde reprise, qu’elle refusait l’un ou l’autre des 
actes entrepris. » Bien que le·la juge reconnaisse le fait que la 
victime était extrêmement saoule et qu’elle a exprimé son refus, 
les éléments de preuve ne sont pas considérés comme suffisants. 

Ces cas incitent à souligner l’extrême difficulté de la justice 
à penser le nonconsentement dans les cas de violences sexuelles 
dans un (ex)couple ou dans une relation de séduction. Cela 
tient d’une représentation extensive du consentement, qui ne 
pourrait pas être remis en question ultérieurement. Tout se 
passe, comme si le fait de consentir une fois engageait pour 
toutes les relations futures. Doiton y voir une persistance des 
représentations du couple qui prévalaient avant la pénalisation 
du viol conjugal, selon lesquelles le consentement sexuel serait 
un acquis du mariage et des relations de couple ?

Scruter la parole des victimes :  
l’exonération d’attention en pratique

Les propos d’un·e procureur·e cité·e plus haut sont clairs, dans 
la mesure où c’est la parole de l’un·e contre la parole de l’autre, 
« on doit entendre plusieurs fois les victimes, parce qu’un des 
éléments de la crédibilité, c’est la cohérence ». Une logique de 
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suspicion entoure donc et pèse sur la parole des victimes. Pour
raientelles tirer un bénéfice secondaire ? Au lieu de question
ner les auteurs sur les éléments qui leur ont laissé penser que le 
consentement était réciproque, c’est la parole et l’attitude des 
victimes qui est scrutée. 

Alors que tant les policier·ère·s et les procureur·e·s et les 
juges ont affirmé que les fausses allégations « sont extrêmement 
rares », ils et elles s’y réfèrent très souvent dans les entretiens, 
tout comme à une indécision dont feraient preuve les victimes. 
Une grande partie des policier·ère·s, médecins, procureur·e·s 
interrogé·e·s insistent sur les cas où les victimes auraient des 
doutes, « ne savent pas très bien ce qu’elles veulent », seraient 
« ambigües ». Ils parlent également des fausses allégations, de 
jeunes femmes qui auraient eu une attitude sexuellement libé
rée et le « regretteraient » le lendemain. Comme l’explique un·e 
juge à propos des cas où la victime est fortement alcoolisée :

Et puis on comprend finalement que la jeune femme regrette 
après coup. Ce qu’on peut comprendre, qu’elle regrette parce 
qu’elle n’aurait pas voulu que ça se passe comme ça. 

L’attention portée à l’intentionnalité des victimes semble plus 
importante que celle portée aux motivations des auteurs. Les 
professionnel·le·s de la justice interrogé·e·s commentent peu 
l’attitude des mis en cause, ou les doutes qui planeraient autour 
de la parole de ces derniers. Tout se passe comme s’il y avait une 
exonération d’attention des auteurs (comme si ceuxci n’avaient a 
priori pas les clés pour comprendre comment s’exprime le désir 
d’autrui), alors qu’on pourrait penser qu’il pourrait au contraire 
y avoir une obligation d’attention (et que les professionnel·le·s 
de la justice s’intéressent à la façon dont le prévenu s’est soucié 
d’un éventuel désir réciproque). Insidieusement, ce sont les vic
times qui se voient responsabilisées, et les auteurs, au contraire 
déresponsabilisés. 
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Lorsqu’on s’intéresse à la façon dont les prévenus (et non 
plus les victimes) sont interrogés, notamment dans les affaires 
où il existe un lien entre la victime et le prévenu, il est frap
pant de remarquer que les différents acteur·ice·s de la justice 
ne s’intéressent que rarement à la façon dont le mis en cause 
aurait porté attention aux signes de consentement de la victime. 
Au contraire, il apparaît que la façon de poser les questions 
favorisent la dénégation des auteurs. Ainsi, dans les comptes 
rendus d’interrogatoire des prévenus que nous avons consul
tés, après que les policier·ère·s lui ont explicité les raisons de 
sa convocation, l’audition débute souvent avec une question 
fermée concernant les faits reprochés. Sans surprise, très rares 
sont les auteurs qui les reconnaissent immédiatement, comme 
le montrent ces deux extraits de comptesrendus d’audition.

«L’avez-vous forcée à avoir des rapports sexuels non consentis ou 
forcés depuis votre mariage ? » 
« Non, jamais. »

« Pouvez-vous m’expliquer la fréquence de vos rapports sexuels et 
si ceux-ci sont consentis par la victime et vous-même ? » 
« Ils ont toujours été consentants. »
« D’après elle, vous insistez afin d’avoir des rapports sexuels avec 
elle. Elle n’hésite pas à vous dire qu’elle n’en a pas envie. Mais elle 
se laisse faire pour que cela se termine au plus vite. De plus, elle 
s’est réveillée une fois alors que vous la pénétriez dans la position 
de la cuillère, que pouvez-vous dire à ce sujet ? »
 « Non, ce n’est pas vrai. Elle a toujours été consentante. »
 Ils ont des rapports de temps en temps comme chaque couple. 

Le manque de questions relatives à la façon dont le prévenu 
s’est soucié du consentement de l’autre, tout comme le peu de 
détails demandés aux auteurs, s’avèrent particulièrement problé
matiques dans la mesure où le principal élément de preuve dans 
ce type d’affaire est la mise en contradiction des témoignages 
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des victimes et des prévenus. Il n’est pas rare de voir les mis en 
cause nier l’abus et plaider la bonne foi, se présentant parfois 
comme des hommes naïfs sur lesquelles les femmes se seraient 
jetées sans qu’ils ne s’y attendent : « Je l’ai laissée faire, je ne lui 
avais rien demandé ». Finalement, dans ces circonstances et en 
l’absence d’autres éléments de preuve, c’est seulement lorsque 
l’auteur reconnaît tout ou une partie des faits que les violences 
sexuelles sont qualifiées pénalement. 

Cet état de fait peut sans doute s’expliquer en partie par 
des contraintes institutionnelles. Un inspecteur explique lors 
d’un entretien que les conditions d’audition des prévenus ne 
sont peutêtre pas idéales : 

Quand on fait des auditions, on est seul et puis […] les auditions 
d’adultes ne sont pas filmées, donc on est seul, on prend des notes 
et puis on tape en même temps ce que nous dit la personne en 
fait. Donc on doit être concentré sur la personne, sur la façon 
dont elle bouge, parce que ça nous dit quand même pas mal de 
choses, même si on n’a pas de formation spécifique par rapport à 
ça. C’est une formation qui se fait sur le tas, je veux dire, bien 
qu’on peut repérer certaines choses, on peut louper des termes im-
portants parce qu’on n’est pas magicien, on ne peut pas tout faire. 
C’est plus difficile de rebondir parce qu’on est à la fois, enfin, 
on est quand même concentré pour retranscrire pratiquement du 
mot à mot ce que nous dit le prévenu, enfin la personne qu’on 
auditionne. 

Il n’en reste pas moins que dans ces conditions, certaines repré
sentations genrées de la sexualité se voient réaffirmées. Dans la 
pratique pénale, comme ailleurs, les hommes restent encouragés 
à exercer pleinement leur droit à la liberté sexuelle, quand pour 
les femmes, la mise en pratique de cette liberté reste fortement 
attachée à la responsabilité de défendre l’accès à leur corps (Co
lombo et al. 2017). En l’état actuel du droit, la recherche des 
éléments de preuve, tout comme la nécessité de prouver l’inten
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tionnalité de la contrainte, continuent de se baser sur la façon 
dont les victimes se sont fait comprendre et ont fait montre de 
résistance. C’est à elles de rompre la présomption de consen
tement. Leur parole et leur attitude restent scrutées, mises en 
doute, quand les auditions des auteurs semblent, notamment 
dans les cas de relations intimes ou de séduction, beaucoup 
moins poussées. Les agent·e·s limitent leur enquête à des ques
tions directes pour déterminer si les rapports étaient forcés ou 
consentis, sans explorer de manière consistante les détails cir
constanciés qui permettraient d’évaluer la véracité des affir
mations du prévenu. Il importe donc de mettre en œuvre une 
pratique de l’enquête et du jugement qui puisse se défaire de la 
persistance de ces représentations genrées de la sexualité et in
tègre davantage les conditions qui permettent le consentement, 
et ce en respectant les droits des prévenus face à la procédure, 
tout en protégeant le droit à l’autodétermination et l’intégrité 
sexuelle des victimes.
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Les conditions du consentement

En l’état actuel du droit, la construction juridique du consen
tement sexuel retenue porte peu d’attention aux conditions qui 
le favorisent. Qui plus est, elle accorde une place importante à 
la compréhension que l’auteur a du refus de la victime, sans da
vantage s’intéresser aux éléments qui permettent de comprendre 
comment il y a porté attention. Cela contribue indirectement à 
perpétuer une perception masculine du consentement et l’idée 
d’une disponibilité du corps des femmes (MacKinnon 2012 ; 
Saas 2015). 

C’est justement ce changement de paradigme que propose 
la solution du « oui, c’est oui », en demandant que le standard 
de preuve porte davantage sur l’établissement du consentement 
réciproque. La question reste de savoir si un changement de 
définition pénale des violences sexuelles permettra de changer 
les pratiques et de scruter à un degré égal les agissements des 
agresseurs présumés, permettant ainsi d’offrir une procédure 
plus équilibrée pour les victimes. 

Changer le droit …

Plusieurs pays, dont le Canada, la Belgique, la Suède ou l’Es
pagne, ont révisé la définition pénale des violences sexuelles, en 
la centrant sur la notion de consentement. Présenté comme la 
meilleure solution par certain·e·s, comme une fausse promesse 
pour d’autres, il est encore trop tôt pour tirer des conclusions 
sur les effets qu’ont ces nouvelles législations, tant les échos sont 
contrastés. 

En Suède, où le droit pénal a changé en 2018, un rapport 
récent du Conseil national de la prévention du crime affirme 
que davantage de plaintes ont été déposées et que la justice a 
pu se saisir des cas de violences sexuelles dans des relations de 
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séductions, des cas de blackout ou des cas où il y a pu avoir 
des relations sexuelles consenties antérieurement. La justice 
estime que la mise en œuvre est plutôt efficace et que le taux 
de condamnation a augmenté. Les éléments de preuve restent 
similaires, et il n’y a pas eu, comme certain·e·s le redoutaient, 
davantage de classement sans suite ou d’acquittement faute de 
preuve. En revanche, la question de l’intentionnalité de l’auteur 
reste un enjeu pour la justice, car il reste difficile de prouver que 
l’auteur a intentionnellement passé outre le consentement de la 
victime (Brå 2020). 

Au Canada, si le consentement est au centre de la défi
nition pénale depuis 1992 déjà, et que les études constatent 
une meilleure reconnaissance de l’autodétermination sexuelle 
des femmes, une diminution des mauvaises interprétations du 
consentement, et un accent mis sur la façon dont les prévenus se 
sont souciés du consentement d’autrui (Le Magueresse 2012), 
certaines critiques soulignent la dimension normative qui per
met de redéfinir les frontières entre « bonnes » et « mauvaises » 
victimes, et dessert les populations les moins favorisées qui ont 
moins de ressources pour mettre en œuvre ces standards (Go
tell 2008).

En Espagne, l’entrée en vigueur en octobre 2022 de la loi 
intégrale sur la liberté sexuelle, dite la loi du « seul un oui est 
un oui » et qui est considérée comme pionnière pour les droits 
des femmes, a suscité de fortes réactions politiques et des décep
tions chez les féministes. En faisant disparaître le délit d’abus 
sexuel et en le fusionnant à celui d’agression sexuelle, la nou
velle loi couvre une fourchette de situations plus large et le seuil 
minimal des peines a automatiquement baissé. Les règles de 
transitions n’ayant pas été suffisamment clarifiées, la loi a pu 
être appliquée de façon rétroactive. On a ainsi assisté depuis sa 
mise en œuvre à la remise anticipée en liberté de quarantedeux 
auteurs d’agressions et de violences sexuelles et un très grand 
nombre de condamnations ont connu des réductions de peine 
(Lamant 2023).
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En l’état actuel du débat en Suisse, il y a un consensus sur 
la nécessité de se défaire de la seule notion de contrainte pour 
définir un viol ou une contrainte sexuelle, tout en gardant la 
distinction entre les deux articles 189 et 190, désormais neutres 
du point de vue du genre. Un compromis a émergé autour de 
la manière de formuler la nouvelle norme pénale et des voix 
s’élèvent pour favoriser un meilleur accompagnement des vic
times, en application de la Convention d’Istanbul. Les résultats 
de notre enquête plaident pour un tel changement de définition 
du droit pénal sexuel, mais ils soulignent également la diffi
culté des professionnel·le·s de la justice à saisir les conditions 
du consentement et à se défaire d’une conception genrée de 
la sexualité et de la présomption de consentement, qui s’ac
compagne en contrepartie d’une exonération d’attention des 
auteurs, c’estàdire de l’idée diffuse que les auteurs n’ont pas 
pu comprendre le nonconsentement d’autrui. Ainsi, il importe 
aujourd’hui de plaider avant tout pour une mise en pratique 
du droit qui s’intéresse davantage à la façon dont les auteurs se 
sont soucié des signes de réciprocité du désir, et qui questionne 
la persistance d’un double standard en matière sexuelle, selon 
lequel les hommes désirent et où la responsabilité incombe en
core aux femmes de se protéger de leurs avances sexuelles.

… et changer les pratiques

Former et accompagner les professionnel·le·s de la justice

Les débats sur la meilleure définition pénale des violences 
sexuelles se sont orientés vers la solution du « non, c’est non ». 
Incontestablement, la nouvelle formulation des articles 189 al. 1 
et 190 al. 1, qui introduit le refus de la victime, tout comme l’in
capacité de réagir, permettra d’intégrer davantage de cas dans la 
chaîne pénale. Les cas de blackout ou de freezing devraient être 
mieux pris en considération, comme le montre le cas suédois (Brå 
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2020) ou canadien (Le Magueresse 2012). Pour autant, restent 
toutes les situations où l’appréhension morale qui entoure l’at
titude la victime réapparaît (Cloutier 2021). Si les tenant·e·s du 
« oui, c’est oui » insistent sur la nécessité que « la honte change de 
camps » et que la présomption de consentement soit remise en 
cause, les entretiens avec les juges et les procureur·e·s montrent 
que la parole et le comportement des victimes restent largement 
scrutés. Dans l’état actuel de la pratique, la dynamique com
plexe des violences sexuelles semble échapper aux logiques de la 
justice. Les personnes que nous avons rencontrées citent d’ail
leurs de nombreux cas où les victimes sont considérées comme 
ayant fait preuve d’une attitude peu compatible avec ce que les 
représentations dominantes attendent d’une « bonne » victime : 
celles qui n’ont pas suffisamment résisté, celles qui ont pris leur 
petit déjeuner le lendemain des faits avant de rentrer chez elles, 
celles qui ont eu d’autres relations sexuelles consenties par la 
suite, celles qui ont mis trop longtemps à le dire... 

Les recherches en sociologie, en psychologie, tout comme 
les savoirs féministes, permettent désormais de comprendre que 
les attitudes incriminées sont liées à la peur, à la culpabilité, au 
trauma, à la difficulté de se dire victime (Hattem 2000). Il reste 
que ces savoirs ne sont pas suffisamment diffusés. Comme le 
souligne un·e juge rencontré·e à propos justement d’une femme 
qui avait eu un rapport sexuel consenti après un viol conjugal. 

C’est difficile à comprendre, c’est une des choses qui est difficile à 
comprendre et pour laquelle je pense que la formation continue, 
l’expérience d’avocat aussi, l’expérience de juge d’instruction, ty-
piquement, est importante, parce qu’on voit les choses d’un autre 
angle. 

Les professionnel·le·s de la justice, les policier·ère·s, les juges, 
les procureur·e·s sontils et elles assez préparé·e·s ? Suiventils 
et elles des formations spécifiques sur les violences sexuelles ? 
Existetil des espaces d’échanges entre les différent·e·s inter
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venant·e·s et professionnel·le·s ? Les entretiens montrent que si 
beaucoup de formation existent autour de la manière d’audi
tionner les enfants, peu concernent les adultes. Un·e policier·ère 
explique qu’il·elle a certes suivi une ou deux formations, mais 
qu’en dernier lieu chacun élabore sa pratique « sur le tas ». 

À l’heure de la réforme, se pose la question de systématiser 
la formation continue et les possibilités offertes aux acteur·ice·s 
de la chaîne pénale de s’informer des spécificités qui caracté
risent les violences sexuelles, les conditions du consentement, 
et les réactions parfois considérées à tort comme incompatibles 
avec un trauma. Comme le note les expertes internationales qui 
ont évalué la conformité de la Confédération avec la Conven
tion d’Istanbul (GREVIO) : 

Le GREVIO constate que l’absence d’information sur le contenu 
des formations à l’attention des procureurs et des magistrats ne 
lui permet pas de faire des constats précis concernant les points 
forts et les lacunes dans la formation les concernant. Cependant, 
au vu des insuffisances du traitement judiciaire des violences 
faites aux femmes, le GREVIO s’inquiète que la participation des 
magistrats à la formation continue reste largement optionnelle. 
(GREVIO 2022 : 33)

En novembre 2022, la Conseillère fédérale Karin KellerSutter 
a mis en évidence la nécessité de renforcer la confiance des vic
times dans le système pénal. Elle estime qu’il importe de « faire 
en sorte que les victimes se sentent prises au sérieux » et propose 
de davantage former les acteur·ice·s de la chaîne pénale. Ces for
mations serontelles systématiques, voire intégrées dans la for
mation des juristes et des policier·ère·s ? Favoriserontelles un 
réel engagement des acteur·ice·s de la chaîne pénale à résoudre 
le problème de la déperdition des cas, ou ferontelles l’objet de 
résistances subtiles ? 
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Pour des victimes au cœur du processus de réparation

L’expérience genevoise, tout comme les exemples étrangers, 
révèlent l’importance, voire l’urgence sociale, de revoir la dé
finition pénale des violences sexuelles, tant celleci empêche de 
qualifier la grande majorité des violences sexuelles, où l’inter
connaissance est de mise. L’accent porté sur la résistance des 
victimes, et la manière dont la (non)compréhension des mis en 
cause est perçue, conduit le plus souvent à acquitter les auteurs 
de violences sexuelles, quand elle n’engage pas les victimes à ne 
tout simplement pas porter plainte. 

Quelle que soit la version du consentement choisie, le dé
bat actuel sur la redéfinition pénale des violences sexuelles est 
salutaire, car il permet aux différents acteur·ice·s de la chaîne 
pénale de réfléchir à leur pratique. Un « dialogue » a d’ailleurs 
été initié en 2022 par la Conseillère fédérale Karin KellerSut
ter avec les différents acteurs de la justice et de la police pour 
renforcer la confiance des victimes dans la chaîne pénale, mais 
celuici ne fait que commencer. Le rapport du Groupe d’ex
pert·e·s sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique, qui évalue la conformité de chaque pays 
avec la Convention d’Istanbul, souligne les nombreuses avan
cées qui ont été faites en Suisse en termes de prévention et de 
prise en charge des violences envers les femmes, mais également 
la marge de progression qui reste. Il rappelle l’importance de 
privilégier 

une définition pénale des violences sexuelles axée sur l’absence 
d’un consentement libre. Une telle définition permettrait d’opé-
rer le changement de paradigme nécessaire pour reconnaître la 
centralité qui revient à la volonté de la victime et améliorer ainsi 
la réponse pénale aux besoins des victimes de violence sexuelle.
(GREVIO 2022 : 59)
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Alors même que les victimes, leurs agissements et leurs paroles 
sont particulièrement scrutés lors du processus pénal, leur place 
reste ambivalente. Cette scrutation engage à une procédure dé
séquilibrée pour les victimes et leur parole. Redonner du crédit 
à cette parole, donner le sentiment aux victimes qu’elles sont 
prises au sérieux, c’est ce qu’ont prôné et continuent de revendi
quer les mouvements des femmes. C’est également le but de la 
loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infraction (LAVI). C’est en
fin ce qu’attend un nouvelle génération des personnes qui veut 
se défaire des conceptions traditionnelles qui entourent les corps 
et la sexualité des femmes.

Mais cette demande estelle compatible avec le droit pénal 
pour lequel la présomption d’innocence est, et doit rester, une 
valeur centrale ? Les associations de soutien aux victimes tout 
comme les organisations féministes soulignent l’importance de 
développer plus avant le réseau d’accompagnement et de sou
tien aux victimes, en application de la convention d’Istanbul, 
tout comme les formes de sensibilisation de toutes et tous à 
la question du consentement, et en particulier dans le suivi et 
l’instruction des agresseurs.

Plusieurs pistes permettent également de repenser la mise 
en pratique du droit. Une possibilité tient sans doute dans la 
formation, voire la spécialisation de certain·e·s procureur·ère·s 
référent·e·s, comme le pratiquent déjà, entre autres, le Minis
tère public du canton de Vaud. Ces référent·e·s peuvent avoir 
une vue d’ensemble et conseiller leurs collègues sur les dyna
miques spécifiques des violences conjugales et sexuelles. Face 
aux écueils de la justice, notamment en regard de la victimation 
secondaire qu’induit une procédure pénale pour les victimes de 
violences sexuelles, certains pays comme la Nouvelle Zélande 
ou l’Espagne ont même instauré des tribunaux spécialisés dans 
ce type de violences. Les premières évaluations de ces initiatives 
soulignent que l’expertise spécifique des professionnel·le·s de la 
justice permet de favoriser une approche centrée sur la victime, 
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sans remettre en question les droits des prévenus, à condition 
que les ressources allouées soient suffisantes (Cloutier 2021).

Certain·e·s juristes proposent également de développer une 
justice restaurative comme alternative possible au processus  
pénal et sa dimension accusatoire (Quéloz et al. 2020 ; Per
rier Depeursinge et Dongois 2022). Dans les cas de violences 
sexuelles, elle a pour but de proposer un espace sûr et respec
tueux de la parole des victimes, qui permette un processus de 
réparation pour cellesci, tout comme une aide pour les auteurs 
à prendre conscience de leurs actes. Cette proposition mérite 
une analyse plus fine et circonstanciée. En effet, certaines 
formes de justice alternative, comme la médiation pénale sont 
critiquables, notamment en ce qu’elles peinent à prendre en 
considération les rapports de pouvoir qui traversent également 
les relations intimes. Néanmoins, les tenant·e·s de la justice 
restaurative insistent sur les bénéfices potentiels d’un système 
judiciaire hybride. Dans les cas où il est bien mis en œuvre, les 
besoins des vic times, leur parole, leur rythme et leurs attentes 
sont au cœur de ce processus alternatif. Cela favorise un effet 
transformateur pour les victimes et permet également la parti
cipation des auteurs à ce travail de compréhension et de répara
tion, avec bien sûr le consentement des principales concernées 
(ChristenSchneider 2022).

Ces initiatives mettent en évidence l’importance de faire 
avancer et modifier les pratiques de la chaîne pénale. Il importe 
aujourd’hui, en parallèle de la modification du droit pénal 
sexuel, de développer ces nouvelles réflexions autour de sa mise 
en pratique, pour mieux accompagner et prendre en considéra
tion les besoins des victimes de violences sexuelles. 
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Tableaux

Tableau 1 Déperdition des victimes

Relation Centre LAVI 
Genève

Ministère public Tribunal  
pénal

Total

(Ex)couple établis/ 
Relation de séduction 

206 72 20 298

Inconnus 108 17 7 132
Service/Relations 
professionnelles

50 13 9 72

Faible interconnaissance 100 18 3 121
Personnes en institution 3 2 3 8
Total 467 122 42 631

Tableau 2 Devenir des plaintes pour 189 CP et 190 CP

Ministère public

Relation Non entrée  
en matière

Classement 
Requalification

Ordonnance 
pénale

Acte 
d’accusation

Total

(Ex)couple établis 2 56 4 3
72

Relations de séduction 0 6 1 0
Inconnus 0 14 0 3 17

Service/Relations 
professionnelles

0 8 4 1
31

Faible inter connaiss ance 0 17 0 1
Personnes en institu tion 1 1 0 0 2
Total 3 102 9 8 122

Tribunal pénal

Relation Classement 
Requalification

Acquittement Condamnation Total

(Ex)couple établis 4 6 3
20

Relations de séduction 1 5 1

Inconnus 1 2 4 7
Service/Relations 
professionnelles

1 6 2
12

Faible interconnais sance 0 1 2
Personnes en institution 0 0 3 3

Total 7 20 15 42
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Tableau 3 Peines effectives pour 189 CP et 190 CP 

Ministère public

Relation Ordonnance pénale Infraction retenue 
violences sexuelles 

Peine

(Ex)couple établis 4
189 CP 90 ja as (1)
189 CP 100 ja as (1)
189 CP 6 mois ppl as (2)

Relations de séduction 1 189 CP 180 ja as (1)
Inconnu 0 –

Service/Relations 
profession nel les 4 (+1 requal.)

198 CP 2000 CHF d’amende (1)
189 CP 50 ja as (1) 
189 CP 120 ja (2)
189 CP 150 ja as (1)

Faible interconnaissance 0 (+4 requal.)

198 CP 1500 CHF d’amende (1)
191 CP 720 h trav. d’int. général (1)
191 CP 180 j-a as (1)
198 CP 6 mois ppl (1)

Institution 0 –
Total 9 (+5 requal.)

Tribunal pénal

Relation Condamnation Infraction retenue 
violences sexuelles

Peine

(Ex)couple établis 3
189 et 190 CP 24 mois ppl as (1)

190 CP 3 ans ppl as (2)
Relations de séduction 1 189 CP 120 ja as (1)

Inconnu 4 (+1 requal.)

198 CP 1000 CHF d’amende (1)
189 CP 120 ja as (1)
189 CP 150 ja as (1)

189 et 190 CP 5,5 ans ppl (1)
190 CP 10 ans ppl (1)

Service/Relations 
profession nel les 2

189 CP 10 mois ppl asa (1)
189 CP 12 mois ppl as (1)

Faible interconnaissance 2
190 CP Irresponsableb (1)
189 CP 18 mois ppl as (1)

Institution 3
189 et 190 CP Irresponsablec (1)

189 CP 10 mois ppld (1)
189 CP 30 mois de ppl as (1)

Total 15 (+1 requal.)

Légende : ppl : Peine privative de liberté ; ja : joursamende ; as : avec sursis.  
a Traitement psychologique et sexologique. b Mesures institutionnelles. c Placement en institution.  
d Responsabilité fortement restreinte, traitement institutionnel.
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En dévoilant les enjeux actuels de la pratique de l’enquête 
et du jugement, et les représentations genrées qui fa
çonnent la justice ici comme ailleurs, cet ouvrage inter
vient dans le débat autour de la révision du droit pénal 
sexuel suisse, en présentant une recherche menée à Ge
nève sur le devenir des plaintes pour violences sexuelles. 
Plaidoyer pour une révision du code pénal qui mette  
le consentement au cœur de sa définition, cet ouvrage en 
présente toutefois certaines limites : changer la définition 
légale ne change pas tout et certains enjeux continueront 
de peser sur la façon dont la chaîne pénale s’empare des 
violences sexuelles. Mettre le consentement au cœur de 
la définition pénale apparaît comme une urgence sociale 
pour favoriser l’égalité, mais d’autres aménagements 
restent tout autant nécessaires, comme la place donnée 
aux victimes dans les procédures et la formation des  
professionnel·le·s de la justice à une meilleure compréhen
sion des spécificités des violences sexuelles.
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